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REPRISE DE LA QUARANTE-DEUXIEME SESSION

Le PRESIDENT (interprétation du russe) Je déclare reprise la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale.

Comme les membres le savent, l'Assemblée est à nouveau réunie pour examiner le

point 136 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport du Comité des relations avec le

pays hôte", conformément aux résolutions 42/210 B, du 17 décembre 1987, et

42/229 A, du 2 mars 1988, ainsi qu'à la décision 42/461 du 2 mars 1988.

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE M. PHAM HUNG, PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA
REPUBLIQUE SOCIALIsrE DU VIET NAM

Le PRESIDENT (interprétation du russe) Avant d'entamer l'examen du

point inscrit à l'ordre du jour de la séance de ce matin, je voudrais inviter les

membres de l'Assemblée à rendre hommage à la mémoire de M. pham Hunq, Président du

Conseil des ministres de la République vietnamienne, décédé le la mars 1988. sa

longue et remarquable carrière au service de son pays est marquée par son

dévouement à la cause de la libération et du développement nationaux.

Au nom des membres de l'Assemblée générale, j'adresse à la famille de M. Pham

Hung ainsi qu'au Gouvernement et au peuple vietnamiens nos profondes et sincères

condolé anc es.

J'invite maintenant les membres de l'Assemblée à se lever et à observer une

minute de silence en hommage à la mémoire de M. Pham Hung.

Les représentants observent une minute de silence.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : ,Te donne maintenant la parole au

Secrétaire général des Nations Unies.

Le SECRETAIRE GENERAL: Nous avons appris avec regret le décès de

S. P.. M. Pham Hung, Président du Conseil des ministres de la République socialiste

du Viet Nam, survenu le 10 mars au terme d'une longue carrière au service de son

pays. Avant d'assumer des hautes fonctions gouvernementales, M. Pham Hung a milité

aux côtés du Président Hô Chi ~1inh et a joué un rôle important dans la lutte pour

la libération et l'indépendance nationale. Après avoir été Ministre de l'intérieur

au lendemain de la réunification du vi et Nam, puis Vice-Présicient <'lu Conseil nes

Ministres, M. Pham Hung avait été élu président du Conseil des Ministres en

juin 1987. Il se voyait ainsi confier la responsabilité de conduire l'action 0e

SOn gouvernement dans la mise en oeuvre d'Un importa.nt programme de réformes

destin~ à favoriser le redressement de l'économie vietnamienne. Il ne fait pas de
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doute que les efforts et l'énergie qu'il a déployés à cet égard constitueront une

source d'inspiration pour son successeur. Je m'associe volontiers à l'hommage que

l'Assemblée générale rend aujourd'hui à la mémoire de M. Pham Hung.

Je voudrais également, en ces tristes circonstances, renouveler mes sincères

condoléances au GOuvernement et au peuple vietnamiens et adresser à la famille du

défunt l'expression de ma vive sympathie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la Sierra Leone, qui va s'adresser à l'Assemblée au nom du Groupe

des Etats africains.
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M. KARGBO (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) : Le décès de

M. Pham Rung, Président du Conseil des ministres de la République socialiste du

viet Nam, prive le peuple vietnamien et la communauté internationale d'un homme

d'Etat aux compétences exceptionnelles.

Nous savons tous avec quel brio il s'est acquitté de la tâche énorme d'assurer

l'unité de son pays face à d'écrasantes difficultés internes et externes.

Nous nous rendons compte que la tragédie à laquelle le Viet Nam doit faire

face actuellement peut aisément paralyser une nation pendant des générations.

Toutefois, connaissant les immenses capacités du peuple vietnamien, nous sommes

convaincus qu'il s'en remettra rapidement.

Sur ces mots, nous rendons hommage à la mémoire de M. Pham Hung et exprimons

nos condoléances à la famille, au peuple et au Gouvernement de la République

socialiste du Viet Nam.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole à la

représentante de Chypre, qui parlera au nom des Etats d'Asie.

Mme DIAMATARIS (Chypre) (interprétation de l'anglais) : Au nom du Groupe

des Etats d'Asie, je voudrais me joindre aux orateurs qui m'ont précédée pour

rendre hommage à la mémoire d'un fils éminent ~e l'Asie, M. Pham Hung, Prési~ent du

Conseil des ministres de la République socialiste du Viet Nam et membre du Bureau

politique du Comité central du parti communiste du Viet Nam.

M. Pham HUng a consacré toute sa vie à la lutte menée par son peuple et s'est

distingué au service de son pays. Sa participation longue et remarquable à la vie

politique du Viet Nam, depuis les premières heures de ses activités

révolutionnaires et durant son emprisonnement pendant une quinzaine d'années

jusqu'à SOn accession aux postes élevés de vice-premier ministre du gouvernement,

de vice-président du Conseil des ministres, de ministre de l'intérieur et,

récemment, de président du Conseil des ministres du viet Nam, s'est caractérisée

par Son dévouement aux intérêts de son peuple, à la libération nationale et à la

reconstruction nationale de Bon pays. En hommage à son dévouement à ces nobles

causes et princ ipes, M. Pham Hung a été décoré de l'ordre de la Sao Vanq, qu i est

l:ordre le plus élevé de la République socialiste du viet Nam, ainsi que d'autres

ordres du Viet Nam et d'un certain nombre d'autres pays.



Au nom du Groupe asiatique, j'exprime à sa famille, au Gouvernement, au peuple

et à la délégation de la République socialiste du Viet Nam mes condoléances les

plus sincères à l'occasion de la perte d'Un grand dirigeant et fils d'un Btat

a 5iat iqu e ami.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au représentant de la Bulgarie, qui va intervenir au nom des pays d'Europe

de l'Est.

M. GARVALOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : Au nom du Groupe

des Etats d'Europe de l'Est, je désire exprimer à la délégation de la République

socialiste du Viet Nam et à l'ensemble du peuple vietnamien mes condoléances les

plus sincères à l'occasion du décès du camarade pham Bung, membre du Bureau

politique du Comi té central du part i cClTlmuniste du Viet Nam et président du Conseil

des ministres de la République socialiste du Viet Nam.

Le nom du camarade Pham Mung restera lié de façon indélébile à la lutte

héroïque du peuple du Viet Nam pour la libération nationale et sociale ainsi qu'aux

progrès réalisés par son pays sur la voie du socialisme. Ardent révolutionnaire,

communiste dévoué, le camarade Pham MUng a participé activement aux luttes

nationales de libération et de réunification du peuple vietnamien, ainsi qu'à la

reconstruction pacifique de la République socialiste du Viet Nam une fois la guerre

achevée.

Tout au long de sa vie, depuis son action sur les champs de bataille, dès les

premières heures de la lutte de libération nationale, jusqu'à sa nomin~tion aux

postes de responsabilité les plus élevés des organes du parti et de l'Etat de la

République socialiste du Viet Nam, le camarade Pham Hung s'est distingué par une

popuJar i té politique cons,idérable et était re specté pour sa sagesse et son

dévouement désintéressé aux nobles causes de la liberté, du progrès, de l'égalité

et du socialisme. Jusqu'à son dernier souffle, il est resté un champion courageux

et loyal de ces nobles idéaux et a combattu infatigablement pour la cause de

l'indépendance et de la justice sociale. Sa mort est une perte considérable pour

le parti communiste du Viet Nam et le peuple vietnamien tout entier. sa mémoire

restera à jamais dans le coeur de ses camarades et de ses compatriotes ainsi que

dans celui de toutes les personnes d'esprit progressiste du monde entier. Nous

rendons hommage à sa mémoire.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : .Je donne ma intenant la

parole au représentant ~e la Bolivie, qui parlera au nom du Groupe des Etats

d'Amérique latine et des Caraïbes.

Mme Diamataris

A/42/PV.lOS
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M. NAVAJAS-MOGRO (Bolivie) (interprétation ne l'espagnol) : Monsieur le

Président, c'est la première fois que j'ai l'honneur de m'adresser à l'Assemblée et

bien que je le fasse au nom du Groupe des pays latino-américains et des Caraïbes,

permettez-moi, en ma qualité de représentant de mon pays, de saluer

Votre Excellence et de vous féliciter de la manière efficace avec laquelle vous

vous acquittez de vos hautes fonctions. Qu'il me soit également permis de rendre

un vibrant hommage au Secrétaire général, l'Ambassadeur Javier pérez de Cuéllar,

homme d'Etat latino-américain éminent pour lequel la Bolivie éprouve une gratitude

toute particulière et qu'elle appuie sans réserve.

c'est avec un profond regret que je voudrais, au nom du Groupe des pay~

latino-américains et des Caraïbes, exprimer au Gouvernement et au peuple du

Viet Nam mes condoléances les plus sincères à l'occasion du décès de l'un de ses

hommes d'Etat les plus respectés, membre éminent du Bureau politique du Comité

central du parti communiste et président du Conseil des ministres de la République

socialiste du Viet Nam, M. Pham Hung.

Sa mort, le 10 mars, représente une perte irréparable pour le Gouvernement et

le peuple du Viet Nam, perte ressentie également par la communauté internationale

qui rend aujourd'hui hommage à sa mémoire.

M. Pham Hung a consacré sa vie au service de sa patrie et à la noble cause de

la libération et de la réunification nationale du viet Nam. Sa vie, exemplaire de

sacrifice et de ténacité, a été une lutte de tous les instants pour l'édification

et le renforcement de la République socialiste du Viet Nam et Sera à n'en pas

douter une source d'inspiration pour les nouvelles qénérations de Vietnamiens et

servira d'exemple de lutte et de sacrifice en faveur de la paix, du développement

et .-'\u bien-être du peuple courageux <'lu viet Nam.

Le Groupe des pays latino-américains et des Caraïbes exprime également ses

condoléances les plus profondes aux membres de la famille de M. Pham Hung.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : ,Te donne maintenant la

parole au représentant des Pays-Bas, qui parlera au nom des Etats d'Europe

occidentale et autres Etats.



FZ/6 A/42/PV..lOS
- Il -

le

~ et

:l,

Ide

lue

et

.e

de

de

n

t

M. JACOBOVITS DE SZEGED (Pays-Bas) (interprétat ion de l' angl ais) : Au nom

du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, je vouiJrais rendre

hommage à la mémoire de M. Pham Hung, le regretté PrésiiJent du Conseil des

ministres du viet Nam.

M. Pham Hung a joué un rôle clef dans l'histoire de son pays pendant de

nombreuses décennies. Depuis le début de sa carrière dans les années 20, il a

consacré sa vie à la réalisation des idéaux révolutionnaires qu'il chérissait. Il

a servi son pays à de nombreuses fonctions, dont celle de vice-président du Conseil

des ministres à l'~ssemblée nationale l'année dernière.

On se souviendra de M. pham Hung comme d'un homme politique dévoué qui a

largement contribué au développement de son pays pendant plus d'un demi-siècle. Au

nom du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, je voudrais adresser

nos condoléances au Gouvernement et au peuple du Viet Nam et à la délégation

vietnamienne pour la perte dont leur pays a souffert.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la Tunisi e, qu i va parI er au nom du Groupe des Etats arahes .

M. GHEZAL (Tunisie) (interprétation de l'arabe) : Au nom du Groupe des

Etats arabes que la Tunisie a l'honneur de présider au cours de ce mois, je

VOudrais exprimer au peuple et au Gouvernement du Viet Nam socialiste et à la

famille du défunt membre du Bureau politique du parti communiste et Président du

Conseil des ministres de la République socialiste du viet Nam, décédé ce 10 mars à

la suite d'une crise cardiaque, toute notre sympathie et nos condoléances les plus

sincères. Avec la disparition du leader Hung, décédé à l'âge de 76 ans, le

Gouvernement socialiste du Viet Nam a perdu un fils glorieux, Un leader bien

expérimenté et un homme d'Etat qui a consacré environ six décennies de sa vie au

service de son pays et de son peuple. Il a commencé son combat très jeune alors

qu' il avait à pe ine 16 ans, a ux côtés du grand leader Ho Chi Minh. La vi e du grand

disparu est une vie riche en obligations, une vie active en vue de libérer son pays

du joug colonial et pour assurer le progrès et la prospérité de son peuple. Le

Groupe des Etats arabes prie la délégation du Viet Nam de transmettre nos

condoléances les plus sincères au peuple et au Gouvernement du Viet Nam et à la

famille du défunt pour la disparition de ce leader et pour cette qrande perte.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anqlais) : Je donne maintenant la

parole au représentant du pays hôte, le représentant des Etats-Unis d'Amérique.

/
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M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais)

Comme les autres orateurs qui sont intervenus avant nous, nous souhaitons, en notre

qualité de pays hôte, exprimer notre tristesse devant le décès inattendu de M. Pham

AUng, Président du conseil des ministres de la République socialiste du Viet Nam.

Le Premier Ministre Pham Hung a servi fidèlement son gouvernement pendant de

nombreuses décennies à des postes de grande responsahilité. Nous exprimons nos

condoléances au peuple vietnamien, à son gouvernement et à la famille nu disparu.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je donne la parole à la

représentante du Viet Nam.
Mme NGUYEN BINH THANH (Viet Nam) : C'est avec une profonde émotion que la

délégation vietnamienne tient à adresser, au nom du Gouvernement et du peuple

vietnamiens, ses vifs et sincères remerciements à vous-mêmes, Monsieur le Président

et MOnsieur le Secrétaire général, ainsi qu'aux représentants des différents

groupes régionaux pour l'hommage que l'Assemblée générale rend ce matin à la

mémoire du Président du Conseil des ministres de la République socialiste du

Viet Nam, le regretté camarade Pham Hung.

Le Viet Nam vient de perdre l'un de ses meilleurs fils, un dirigeant

prestigieux et vénéré, l'un des combattants de la première heure dans le dur combat

livré pendant près d'un demi-siècle par son peuple pour son indépendance.

La vie du Président Pham Hung, l'un des meilleurs disciples du Président

Ho Chi Minh a été celle de tous les combattants de la liberté de cette planète,

lourde de privations et d'abnégation.

Au sortir de 16 années de souffrances incommensurables endurées dans le bagne

colonialiste de Poulo-Condor, de sinistre renommée, "ANH HAl HUNG" - le frère aîné,

ainsi que l'appelaient avec affection nos combattants - a repris la lutte et a été

présent aux postes clefs sur tous les fronts, dans la lutte longue et âpre menée

par notre peuple contre les successives occupations étrangères, pour le salut

national et la réunification du pays et le bonheur des générations futures.

Par les services éminents rendus à la nation, le parti et l'Etat vietnamiens

ont décerné à titre posthume au Président Pham Mung l'Etoile d'Or, la plus haute

distinction de l'Etat. Par sa contribution méritoire à la cause de la liberté des

peuples, le Président Pham Hung s'est vu décerné les plus hautes distinctions

honorifiques de la part des pays frères: "l'Ordre de la révolution d'Octobre" du

IGouvernement de l'union des Républiques socialistes soviétiques, l'Ordre "Ernest

Che Guevara" de première classe de la République de Cuba, l' "Ordre de défense

--- - ~
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Mme Nguyen Binh Thanh (Viet Nam)

nationale de première classe" de la République socialiste de Tchécoslovaquie et

l'Ordre "George Dimitrov" de la République populaire de Bulgarie.

Le Président Pham AUng est tombé en combattant sur le champ d'honneur. Ce

grand coeur, animé par les nobles idéaux de liberté, d'égalité, de fraternité, de

justice sociale, qui sont ceux de l'humanité entière, a cessé de battre. Mais ces

idéaux, qui sont aussi ceux de cette grande famille humaine que sont les

Nations Unies, restent toujours vivants, et pour nous, peuple vietnamien, ainsi que

pour tous les peuples épris de paix et de justice représentés à cette auguste

assemblée, la lutte continue, pour qu'enfin l'aube d'une humanité entièrement

1.a délivrée de toute oppression et de toute injustice puisse briller sur cette planète.

Encore une fois, qu'il me soit permis de renouveler l'expression de notre

'nt sincère et profonde gratitude pour l'hommage rendu ce matin par l'Assembée générale

à la mémoire de notre regretté Président du Conseil des ministres, le

camarade Pham Hung.

at

e
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DU SECRETAIRE GENERAL

APPEL POUR COMMUER LA SENTENCE DES SIX DE SHARPEVILLE EN AFRIQUE DU SUD

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : J'aimerais appeler l'attention

de l'Assemblée sur un événement alarmant en Afrique du su~.

La communauté internationale est vivement préoccupée par la décision des

autorités sud-africaines d'exécuter six jeunes Sud-Africains connus sous le nom des

Six de Sharpeville. A travers le monde entier, cette décision a suscité

protestations et appels à la clémence, dont les miens en tant que président de

l'Assemblée générale, et ceux du Secrétaire général des Nations Unies.

Le 16 mars 1988, le Conseil de sécurité a lancé un appel unanime aux autorité.

sud-africaines afin qu'elles surseoient à l'exécution et cOl1Ulluent la peine de mort

prononcée contre les Six de Sharpeville. Il a prié instamment tous les Etats et

organisations d'user de leur influence et de prendre d'urgence les mesures qui

s'imposent pour faire en sorte que les six jeunes Sud-Africains aient la vie

sauve. Je pense que l'Assemblée générale entend s'associer pleinement à l'appel do

Conseil de sécurité, d'autant que la vie de ces jeunes Sud-Africains est toujours

menacée.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

BAREME DES QUarES-PARTS FOUR LA REPARTITION DES DEPENSES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES (A/42/92S/Add.2)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Avant de passer à l'examen du

point inscrit à notre ordre du jour pour ce matin, j'aimerais attirer l'attention

de l'Assemblée sur le document A/42/92S/Add.2, qui contient une lettre du

Secrétaire général m'informant que, depuis la publication de ses communications des

29 février et 1er mars 1988, le Bénin, le Congo et la République centrafricaine ont

versé les sommes nécessa ires pour ramener le t t dl'" d' ....mon an e eurs ar r leres en eça \lU

montant précisé à l'Article 19 de la Charte.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale prend bonne note de cet te
informa tian?

Il en est ainsi nécidé.

POIlIlT 13 6 DE L' ORDRE DU JOUR (~)

RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS HOTE : RAPPORTS
(A/42/91S et Add.l à 3)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) .' ~u cours de la
n présente session,

l'Assemblée qénérale a adopté à ce sujet les résolutions 42/210 A et B, le
17 décembre 1987 et 42/229 A et B, le 2 mars 1988.

En outre, l'Assemblée est
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saisie des rapports du Secréta ire général publiés sous les cotes A/42/915 et

A/42/91S/Add.l à 3.

Les Membres se souviendront sans doute que l'Assemblée, à sa l04e séance, a

pris la décision de garder en permanence cette question à l'étude, ce qui,

naturellement, devait permettre de reprendre promptement l'examen de ce point si

les circonstances l'exigeaient, à réception du rapport du Secrétaire général

réclamé au paragraphe 6 de la résolution 42/229 A. Deux rapports ont à ce jour été

reçus du Secréta ire général; ils figurent dans les document A/42/915/Add.2 et 3.

Ainsi, au vu des consultations conduites avant la reprise de la session, il

apparaît que l'Assemblée souhaite poursuivre l'examen de ce point de l'ordre du

jour, et ce en séances plénières.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je donne tout d'abord la parole

au Secrétaire général.

Le SECRETAIRE GENERAL (interprétation de l'anglais) : Depuis la dernière

réunion de l'Assemblée générale, j'ai soumis deux rapports supplémentaires, les

Il et 16 mars respectivement. J'y fournis des informations sur l'évolution de la

situation créée par l'application, par les Etats-Unis, de la législation contenue

dans le Foreign Relations Authorization Act, pour les exercices fiscaux 1988

et 1989, laquelle affecte le maintien des actuels arrangements à New York de la

Mission d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine. Les deux

rapports sont de nature factuelle et se passent de commentaires.

A la lumière des derniers événements, j'estime de mon devoir de réitérer ma

profonde conviction que le différend créé par cette loi est une question qui doit

être résolue dans le cadre de l'Accord de siège. Mais, en l'occurrence, ma

préoccupation va au-delà de la présente législation; elle concerne l'intégrité et

la viabilité des accords internationaux d'une manière générale et de l'Accord de

Siège en particulier. La méthode que j'ai suivie est, à mon avis, la seule qui

soit conforme aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies et aux

résolutions 42/210 B et 42/229 B, adoptées par l'Assemblée générale le

17 décembre 1987 et le 2 mars 1988, respectivement.

La Cour internationale de Justice a été invitée par l'Assemblée générale à

donner un avis consultatif sur les obligations, quant à la procédure, contractées

par les Etats-Unis aux termes de l'Accord de Siège. Comme les Membres de

l'Assemblée générale le savent, la Cour a fixé des délais pour la présentation
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d'exposés écrits ainsi que pour les audiences ayant clairement pour but d'accélérer

la procédure de la Cour. Pour ma part, j'a i bien 11 intent ion de respecter ces

brefs délais.

L'avis de la Cour précisera les questions juridiques concernant

l'applicabilité de l'Accord de Siège à ce différend et la pertinence de la

section 21 dudit accord pour ce qui est de sa solution.

Je suis convaincu qu'une nouvelle fois nos délibérations seront marquées par

le sérieux qui a caractérisé notre dernière discussion sur cette question.

J'espère que le message de l'Assemblée générale Sera clair et qu'il cOntribuera à

la solution du problème auquel nous sommes confrontés, d'une manière qui soit

conforme au droit international, à l'Accord de Siège notamment.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je voudrais maintenant dire

quelques mots à propos de notre programme de travail.

Plusieurs délégations se sont adressées à moi pour me demander qu'il n'y ait

pas de réunion de l'Assemblée générale cet après-midi et que l'examen de ce point

de l'ordre du jour se poursuive lundi 21 mars, à 10 heures et à 15 heures, puis

mardi 22 mars.

En ce qui concerne la liste des orateurs pour ce débat, je propose qu'elle

soit close aujourd'hui à 17 heures.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je demande donc aux

représentants qui souhaitent participer au débat d'inscrire le plus tôt possible

leur nom sur la liste des orateurs.
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M. GHEZAL (Tunisie) (interprétation de l'arabe) : Monsieur le Président,

je voudrais tout d'abord, au nom de la délégation tunisienne et du Groupe des Etats

arabes, que j'ai l'honneur de présider ce mois-ci, vous exprimer toute notre

appréciation pour avoir pris la décision éclairée de convoquer la reprise de la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale pour la deuxième fois dans un

délai de trois semaines, afin de poursuivre l'examen du point 136 de l'ordre du

jour relatif au rapport du comité des relations avec le pays hôte, à la suite de

l'adoption, par les Etats-Unis d'Amérique, pays hôte, de la loi contre le

terrorisme de 1987, qui prévoit la fermeture du bureau de la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies, à New York.

Monsieur le Président, la compétence et l'efficacité avec lesquelles vous avez

dirigé les travaux de l'Assemblée générale au cours des réunions précédentes sont

une garantie du succès escompté de nos travaux pendant cette reprise de la session.

J'ai également le plaisir de remercier le Secrétaire général pour ses deux

rapports: A/42/915/Add.2, en date du Il mars 1988, et A/42/915/Add.3, en date du

16 mars 1988, et de lui exprimer mon appréciation pour les efforts qu'il ne cesse

de déployer pour servir les objectifs de l'Organisation des Nations Unies afin d'en

assurer la promotion et le rayonnement, soucieux qu'il est de son intégrité et de

celle de ceux qui en portent le drapeau.

L'Assemblée générale se réunit aujourd'hui à la suite de sa résolution 42/229,

par laquelle elle a décidé de garder la question activement à l'examen,

c'est-à-dire le point 126 de l'ordre du jour, et à la suite de sa décision 42/461

du 2 mars 1988 prévoyant la convocation de l'Assemblée générale pour reprendre

l'examen du point en question si besoin est, à la lumière des communications

prévues dans le rapport du Secrétair.e général au cas où de nouveaux développements

concernant cette question interviendraient.

NOUS avons tous appris, à la lecture du rapport A/42/91S/Add.2, en date du

11 mars 1988, du Secrétaire général que celui-ci a reçu ce même jour une lettre du

Représentant permanent par intérim des Etats-unis lui faisant savoir que le

Ministre de la justice des Etats-unis avait établi que la loi contre le terrorisme

de 1987 le mettait dans l'obligation de fermer le bureau de la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies à New York
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"quelles que soient les obligations qui incombent aux Etats-Unis en vertu

de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis

d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies. Il

(A/42/915/Add.2, par. 4)

Cette lettre se poursuit en disant que

"si l'Organisation de libération de la Palestine ne se conformait pas à la

loi, le Ministre de la justice intenterait une action en justice pour obtenir

la fermeture de la Mission permanente d'observation de l'Organisation de

libération de la Palestine le 21 mars 1988, date d'entrée en vigueur rle la

loi, ou peu après cette date. Il (Ibid.)

Il est dit en outre dans cette lettre que

" ••. les Etats-unis estiment que soumettre cette affaire à l'arbitrage ne serait

d'aucune utilité." (Ibid.)

Par ailleurs, le rapport du Secrétaire général contient le texte d'une lettre

rlatée du Il mars 1988 adressée par le Ministre de la justice des Etats-unis à

l'Observateur permanent de l'organisation de libération de la Palestine, qui va

dans le même sens, lui signifiant

"qu 'à partir du 21 mars 1988, le maintien d'une mission de l'Organisation de

libération de la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies à

New York serait illégale et qu'au cas où l'Organisation de libération de la

Palestine ne se conformerait pas aux dispositions de la loi contre le

terrorisme de 1987, le Département de la justice saisirait un tribunal fédéral

des Etats-Unis pour en obtenir l'application." (Ibid., par. 5)

Il faut signaler à cette occasion que M. Charles J. Cooper, Ministre de la

justice adjoint des Etats-unis, a déclaré dans le commentaire que lui a inspiré

cette lettre et qui est paru dans The New York Times en date du Il mars 1988 que

"Les Etats-Unis d'Amérique ne participeront à aucun arbitrage et

n'accepteront pas de se rendre devant la Cour internationale de ,rustice."

Tels sont les faits qui ont entraîné la convocation de cette reprise de

l'Assemblée générale. Personne n'ignore le danger que représentent ces faits pour

la crédibilité de l'Organisation des Nations Unies et de sa Charte et pour le

respect de ses Membres et observateurs.
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Face à cette situation, le Secrétaire général a protesté auprès de l'Etat

hôte, car la fermeture par l'Etat hôte du bureau de la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies constitue une violation flagrante et préméditée de

l'Accord de siège conclu entre l'Organisation des Nations Unies et les

Etats-Unis d'Amérique, pays hôte, et constitue, par là, une violation du droit

international.
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Cette décision du pays hôte est prise au moment où chacun espérait que les

Etats-Unis accepteraient finalement de respecter à l'ONU leurs obligations

internationales découlant de la Charte et de l'Accord de siège. Chacun espérait du

pays hôte qu'il se conformerait aux résolutions pertinentes de l'Assemblée

générale, notamment la résolution 42/210 B, en date du 17 décembre 1987, et la

résolution 42/229 A, en date du 3 mars 1988.

Dans la première résolution, llAssemblée générale réaffirme que la Mission

permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine est

couverte par les dispositions de llAccord de Siège et doit pouvoir établir et

maintenir des locaux et des installations de fonction adéquates pour que le

personnel de la mission puisse entrer aux Etats-Unis et y demeurer pour s'acquitter

de ses fonctions officielles. Dans cette même résolution, elle prie le pays hôte

de respecter les obligations que lui impose l'Accord relatif au siège de

l'Organisation des Nations Unies et de s'abstenir de prendre toute mesure qui

empêcherait la Mission permanente d'observation de l'Organisation de la Palestine

auprès de l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter de ses fonctions

officielles.

Dans sa résolution 42/229 A, l'Assemblée générale considère que l'application

de la loi contre le terrorisme de 1987 serait contraire aux obligations juridiques

internationales contractées par le pays hôte au titre de l'Accord de siège. Elle

demande également au pays hôte de respecter les obligations qu'il a contractées au

titre de l'Accord de siège et de donner l'assurance qu'il ne sera pris aucune

mesure qui porte atteinte aux arrangements actuellement en vigueur en ce qui

concerne les fonctions officielles de la Mission permanente d'observation de l'OLP

auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York.

La résolution 42/210 a été adoptée par 145 voix et la résolution 42/229 A lia

été par 143 voix.

Tout le monde espérait que le pays hôte se conformerait aux urgents appels

réitérés qui lui ont été lancés de cette tribune par les 73 délégations qui sont

intervenues dans le débat qui a eu lieu il y a moins de trois semaineR à

LIAssemblée générale.

On espérait que les efforts faits par le Secrétaire général et ses adjoints

rouveraient Un écho favorable auprès du pays hôte et que celui-ci reconsidérerait

a décision, renoncerait à llapplication de sa décision et recourrait à des

Jlutions conformes aux dispo~itions de la section 21 de l'Accord de Siège. Au
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contraire, le Gouvernement du pays hôte a insisté pour appliquer cette décision

injuste et nous devons constater que le pays hôte nia ni tenu compte des appels qui

lui ont été lancés, ni des résolutions de l'Assemblée générale adoptées

pratiquement à l'unanimité, et qu'il ne s'est pas même conformé aux obligations

internationales auxquelles il a souscrites en toute liberté, faisant ainsi fi du

caractère sacré du droit international.

Le représentant des Etats-Unis, à la fin de la réunion du 2 mars de

l'Assemblée générale, a déclaré que son gouvernement ne pouvait considérer cette

reprise de session que comme inutile et prématurée, ajoutant que le Gouvernement

américain examinerait avec soin les opinions exprimées au cours de cette reprise de

session et entendait toujours trouver une solution appropriée à ce problème en

s'inspirant à la fois de la Charte des Nations Unies, de l'Accord de Siège et des

lois américaines.

Cependant, la décision prise par les Etats-unis, comme indiquée dans la lettre

datée du Il mars adressée au secrétaire général par le Représentant permanent par

intérim des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies au sujet de

l'application de cette loi, et la déclaration faite en même temps ne tiennent

aucunement compte des obligations internationales qui leur incombent conformément à

l'Accord de Siège.

Qu'est-il arrivé au pays hôte, ce grand pays, membre du Conseil de sécurité,

et qui assume les plus grandes responsabilités sur le plan international en ce qui

concerne le maintien de la paix et de la sécurité, et qui s'enorgueillit d'être

l'Etat de la loi et de renforcer le droit international? Que s'est-il passé pour

le pousser à adopter cette mesure?

Comment le pays hôte - une grande puissance et un membre permanent au conseil

de sécurité aux grandes responsabilités mondiales en matière de paix et de sécurité

internationales qui se targue d'être le pays de droit et qui affiche son

attachement et son soutien au droit international - a-t-il été amené à adopter

cette attitude? Nous avons noté la description de cette attitude faite par le

secrétaire d'Etat du Gouvernement américain. Mais nous notons aussi que cette

déclaration ne s'est jusqu'alors accompagnée d'aucune initiative, d'aucune mesure

ou de quoi que ce soit tendant à renoncer à la loi visant à fermer le bureau de la

Mission dlobservation de l'Organisation de libération de la Palestine.

Le Gouvernement du pays hôte nia pas mis et ne peut mettre en question la

légitimité de la présence de la Mission d'observation de l'OLP auprès de

l'Organisation des Nations Unies à New York. Clest par la résolution 3237 (XXIX),
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en date du 22 novembre 1974, que l'OLP a été invitée à participer aux sessions et

aux travaux de l'Assemblée gênérale en tant qu'observateur ainsi qu'à ceux de

toutes les conférences internationales convoquées sous les auspices de l'Assemblée

générale ou sous les auspices d'autres organes de l'Organisation des

Nations Unies. L'Assemblée générale a reconnu la légitimité de l'OLP en tant que

seul représentant légitime du peuple palestinien dans ses résolutions 3375 (XXX) et

42/209 en vue d'inviter cette organisation à participer sur un pied d'égalité avec

les autres membres à toutes les sessions et travaux de toutes les conférences

internationales convoquées par les Nations Unies sur la question du Moyen-Orient, Y

compris la conférence internationale de la paix.

De même, le pays hôte n'a pas mis en cause, et ne peut mettre en cause, le

fait que la mission de l'OLP à New York est couverte par les dispositions de

l'Accord de Siège, notamment ses sections Il, 12 et 13. Le pays hôte n'a pas mis

en question le fait que l'application de la loi antiterroriste n'est pas de nature

à freiner Ou à mettre fin au terrorisme ni même à servir la cause du Moyen-Orient,

parce que le terrorisme nlest pas le fait de l'OLP ou du peuple palestinien, mais

le fait et la spécialité des forces d'occupation israéliennes dans les territoires

occupés.
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En fait, le peuple palestinien a un droit, un droit inaliénable - c'est la

génération des jeteurs de pierres, une génération dont la volonté ne se laissera

jamais briser par les complots ni par les calomnies -, et ce peuple remportera la

victoire sur l'injustice, l'arbitraire et le colonialisme.

L'objectif pour lequel a été conclu l'Accord de Siège consistait à délimiter

et à déterminer les relations entre l'Organisation des Nations Unies et le pays

hôte et à assurer le caractère indépendant de l'Organisation, pour permettre à

celle-ci d'accomplir sa mission internationale et ce, sans entrave aucune, et

assurer en outre des conditions de travail adéquates aux employés et à ceux qui

traitent avec l'Organisation, qu'il s'agisse de missions ou de délégations

diverses. Donc, tout effort destiné à empêcher un Membre ou un observateur

d' accompl ir sa mission officielle constitue une intervention flagra nte dans les

affaires de l'Organisation, intervention qu'on ne saurait tolérer.

La loi sur le terrorisme de 1987 a créé un litige juridique entre

l'Organisation des Nations unies, d'une part, et les Etats-unis d'Amérique, de

l'autre. Cette loi et son application constituent une violation flagrante de

l'Accord de Siège conclu entre l'ONU et les Etats-Unis d'Amérique. Si les

Etats-Unis d'Amérique refusent les moyens de trouver une solution conformément à

l'article 21 de l'Accord de Siège, à savoir l'arbitrage, dans ce cas l'Assemblée

générale doit assumer pleinement ses responsabilités, en vue d'assurer que la

Mission de l'OLP puisse s'acquitter de ses fonctions officielles auprès de

l'Organisation des Nations unies, et ce dans des conditions normales, et d'assurer

également que l'OLP dispose des locaux et des services dont elle a besoin.

L'Assemblée générale doit également autoriser le Secrétaire général, qui est chargé

d'assurer le respect de l'Accord de Siège, à prendre les mesures nécessaires en vue

d'atteindre cet objectif.

Il est regrettable et préoccupant pour le Groupe arabe que l'Organisation des

Nations Unies soit confrontée, par la faute de ce grand pays - les Etats-unis

d'Amérique - à cette violation de l'Accord de Siège, et ce de la manière la plus

inconvenante et en contradiction avec ses obligations et le droit internationaux.

Si ce grand pays, membre du Conseil de sécurité, annonce, au vu et au su de tous,

cette violation, alors gui va-t-on blâmer, si d'autres agissent de même? F.t que

pourraient bien faire les Etats-Unis d'Amérique s'ils voient que d'autres

transgressent la loi et en font fi?

MLT/lO A/42/PV.I05
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En fait, les messages adressés par le gouvernement du pays hôte au secrétaire

général et à l'Observateur de l'OLP représentent une évolution et un précédent

dangereux qui menacent l'organisation et l'immunité des pays Membres et des

observateurs. Cela const itue également un précédent dangere ux pour l' orqanisat ion

des Nations Unies, l'Accord de siège et la Charte elle-même. oangereux aussi pour

les autres organisations internationales et régionales existant dans diverses

parties du monde qui sont régies par des accords de siège. c'est donc un précédent

dangereux, qui viole le caractère souverain du droit international et les bases sur

lesquelles reposent les relations internationales.

Tout cela fait penser à l'attitude du chasseur qui, poursuivant un gibier avec

une arme à feu, est décidé à l'atteindre quel qu'en soit le prix, même s'il doit

brûler la forêt, et l'on sait que la forêt est vitale aussi bien pour lui que pour

les autres. Est-il donc possible pour ceux qui pourchassent le peuple palestinien

opprimé, poussés par leur haine, d'amener le pays hôte à violer la Charte des

Nations Unies et le droit international?

L'Organisation des Nations Unies représente l'espoir de tous les peuples

opprimés et faibles d'obtenir libération et solidarité. Elle représente l'espoir

de toute l'humanité de conserver la paix et la sécurité internationales et d'aider

les peuples à vivre en sécurité, à l'abri des guerres et des conflits. Les

Nations Unies constituent le cadre indispensable à tout dialogue constructif entre

les nations, les civilisations et les cultures. Pour que cette organisation

demeure en permanence une tribune propre à assurer la compréhension et la

coopération internationales, il est nécessaire de lui fournir toutes les garanties

nécessaires à sa prospérité et à son progrès et que tous agissent en bonne foi pour

assurer le respect et l'indépendance de l'Organisation.

Le PRESIDENT (interprétation du russe): Conformément à la résolution

3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 de l'Assemblée générale, je donne maintenant la

parole à l'Observateur de l'Organisation de libération de la Palestine.

M. TERZI [Organisation de libération de la Palestine (OLP)]

(interprétation de l'anglais) : C'est la deuxième fois en l'espace de 15 jours que

l'Assemblée générale est réunie. Il conviendrait à notre avis de rappeler les

lvénements concernant la question à l'examen qui se sont produits depuis que

'ASsemblée a suspendu ses travaux le 2 mars 1988.
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A la fin de la déclaration qu'il a faite ce jour-là, le représentant des

Etats-Unis a dit

"Il [le Gouvernement des Etats-Unis] entend toujours trouver une solution

appropr iée à ce problème en s'in spirant à la fois de la Charte des

Nations Unies, de l'Accord de Siège et des lois américaines."

(S/PV.I04, p. 59/60)

Auparavant, il nous avait donné l'assurance suivante:

"Je tiens à assurer les pays qui ont traité sérieusement ce débat et la

question en jeu que mon gouvernement envisage celle-ci tout aussi

sérieusement." (Ibid.)

Lors des débats qui ont eu lieu en ces deux occasions - en décembre 1987 et

mars 1988 -, les Etats-Unis ont adopté une politique et une attitude évasives.

Chacun sait qu'une telle attitude est toujours animée de mauvaises intentions et

inspirée par des arrière-pensées. En ces deux occasions, les Etats-Unis ont estimé

que le débat et la reprise de la session étaient prématurés et inappropriés. Par

la voix de leur représentant à cette assemblée, les Etats-Unis ont déclaré que

"les Etats-Unis ont cho isi une fois de plus de ne pas part iciper au vote sur

le s projets de résa1ution qu i vi ennent d' être adoptés." ( lbin.)
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pourquoi les Etats-unis estiment-ils la reprise de la session superflue et

prématurée? Pour expliquer cette politique de fuite, ils ont affirmé que

"Les Etats-unis n'ont pas encore pris de mesures quant au fonctionnement des

quelque mission ou invité que ce soit." (A/42/PV.I04, p. SB, 59(60)

Toutefois, pour adoucir les angles, le représentant des Etats-unis avait dit

"Le débat des trois derniers jours a porté sur une question à laquelle le

Gouvernement des Etats-Unis a accordé une grande attention. Nous considérons

qu'il s'agit là d'une question grave du fait qu'elle implique des problèmes

importants de droit américain et de droit international. Nous avons tenu des

consultations régulières et fréquentes avec le Secrétariat des Nations Unies

au cours des derniers mois à propos d'une solution appropriée à la question."

(~., p. SB)

Cela, en soi, est un térooignage~ un térooignage de la part du représentant des

Etats-Unis qui admet clairement qu'il existe un différend. Autrement, pourquoi les

Etats-Unis, le pays hôte, devrait-il être en contact fréquent avec le Secrétariat

des Nations Unies, l'autre partie à l'Accord, et donc l'autre partie innispensab1e

pour qu'il y ait différend? Le pays hôte a refusé de répondre à tous les appels du

Secrétariat lui demandant que l'on recoure aux procédures convenues pour régler les

différends conformément aux dispositions de la section 21 de l'Accord.

Enfin, le Il mars 198R, les Etats-Unis sont arrivés avec une proposition

claire, et ils ne peuvent plus affirmer que

"les Etats-unis n'ont pas encore pris de décision définitive quant à

l'application ou la mise en oeuvre d'une loi récemment adoptée par les

Etats-Unis." (Ibid., P. 59/60)

Ainsi, la voie de la fuite a abouti à une impasse.

Dans SOn rapport du 11 mars 19B8 (A/42/9l5/Add.2) le Secrétaire général annexe

une lettre datée du même jour du Représentant permanent des Etats-Unis. Point

n'est besoin d'élaborer~ nous n'avons pas à développer plus avant la position ~u

Secrétaire général telle qu'elle apparaît dans le document A/42/95/Add.3, publié le

16 mars 198B. Nous appuyons fermement la position courageuse du Secrétaire général

dans la défense des Nations Unies, de leur dignité et de leur intégrité.
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Il se trouve que le Ministre de la justice des Etats-Unis, le même jour., le

Il mars 1988, a adressé une lettre à la Mission permanente d'observation de

l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), qui est également annexée au

rapport du Secrétaire général dans le document A/42/915/Add.2. La Mission

permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) a

pensé qu'il serait poli d'envoyer la lettre suivante à son tour au Ministre de la

justice des Etats-Unis. Je vais lire notre lettre à lui adressée le 14 mars

dernier, qui a été remise au Ministre de la justice en main propre, à Washington,

puisque la lettre nous avait été remise elle-même en main propre. Notre lettre se

lit donc ainsi :

"Monsieur le Ministre de la justice,

J'accuse réception par la présente de votre lettre qui m'a été remise

personnellement le Il mars 1988. Je communique en même temps un exemplaire de

la présente à s. E. le Secrétaire général des Nations Unies. La copie.

ci-jointe de votre lettre indique que vous entendiez inclure une 'pièce

jointe', mais cette 'pièce jointe' ne s'y trouvait pas. Nous avons simplement

reçu l'original de la copie ci-jointe. Peut-être souhaitez-vous toujours

envoyer la 'pièce jointe'."

Je ne sais pas, vraiment, ce qu'il était censé avoir joint à cette lettre mais, si

j'en crois les apparences, je suppose qu'il entendait m'envoyer quelque chose de

gentil mais que, à la dernière minute, il s'est abstenu. Mais je continue la

lecture de ma lettre.

"Vous m'envoyez notification du titre X du Foreign Relations Authorizati.on

Act de 1988-1989, Public Law No 100-204 adopté par le Congrès des Etats-Unis

et approuvé le 22 nécembre 1987 - je l'appellerai désormais l'Act. Vous

m'envoyez également notification du fait que l'Act interdit, entre autres

choses, à 'l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) d'établir ou de

maintenir un bureau sur le territoire relevant de la juridiction des

Etats-Unis', et vous ajoutez 'en conséquence, à compter du 21 mars 1988, le

maintien de la Mission d'observation de l'OLP auprès des Nations Unies aux

Etats-unis sera illégal'.

Je tiens à vous informer que l'Organisation de libération de la Palestine

a établi sa mission d'observation auprès des Nations Unies à New york en 1974

et la maintient depuis lors.
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L'OLP s'est tenue à cet arrangement conformément aux résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies (résolutions

3237 (XXIX), 42/21 et 42/229). La Mission d'observation de l'OLP n'est en

aucune manière accréditée auprès des Etats-Unis. Le Gouvernement des

Etats-Unis a dit clairement que le personnel de la Mission d'observation de

l'OLP n'est p::'ésent aux Etats-Unis qu'en sa qualité d'invité des Nations Unies

au sens où l'entend l'Accord de Siège."

Cette dernière déclaration est elle-même tirée d'une lettre du Secrétaire d'Etat

Shultz au sénateur Dole de janvier 1987. Ma lettre se poursuit ainsi:

"L'Assemblée générale s'est laissée guider par les principes pertinents de la

Charte des Nations Unies, en son Chapitre XVI. Je voudrais vous rappeler que

le Gouvernement des Etats-Unis a accepté la Charte des Nations Unies et la

création d'une organisation internationale qui s'appellerait les

Nations Unies. Le Gouvernement des Etats-Unis, qui fut l'un des pères

fondateurs, a participé à la création de l'Organisation des Nations Unies afin

que celle-ci accomplisse certains objectifs, entre autres celui de 'créer les

conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations

nées des traités et autres sources du droit international'. Il s'ensuit que

le Gouvernement des Etats-Unis est clairement tenu de respecter les

r)ispositions de l'Accord de siège et les principes de la Charte.

Au vu de cela, je compte sur Votre Excellence pour qu'elle m'informe

précisément des obligations liées à 1'~ auxquelles je devrais satisfaire."

La lettre est signée par l'Observateur permanent. S. E. l'Attorney General ne nous

a toujours pas dit quelles sont les obligations auxquelles nous devons satisfaire.

Juste avant les lettres rlu Gouvernement des Etats-Unis du 11 mars 1988, le

greffe de la Cour internationale de Justice a fait connaître, le 9 mars, le

renseignement suivant :

"Le 9 mars 1988, la Cour internationale de Justice a adopté à l'unanimité

une Ordonnance accélérant Sa procédure sur la requête qui venait de lui être

soumise par l'Assemblée générale des Nations Unies pour avis consultatif sur

une question concernant l' applicahilité de la section 21 de l'Accord de Siège

des Nations Unies."
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Il nous faisait également savoir que :

"Dans le cas présent, la Cour a décidé que les Etats-Unis d'Amérique et

les Nations Unies recevront une notification directe de ce type et a fixé au

25 mars 1988 la date limite pour la réception de leurs déclarations écrites et

de celles de tout autre Etat partie au statut qui souhaite participer à la

procédure engagée. La Cour a en outre décidé de tenir une audition le

Il avril 1988 afin de permettre aux participants d'exprimer leurs commentaires

sur les déclarations écri tes des uns et des autres."
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t des Etats-unis a informé lesIgnorant complètement tout cela, le Gbuvernemen

Nations Unies que, indépendamment de toute obligation que les Etats-Unis pourraient

avoir au titre de l'Accord, ils étaient décidés à fermer le bureau de la Mission de

l'OLP auprès des Nations Unies et que

"soumettre la question à l' ar bitrage ne servira it aucun but utile."

La lettre devrait dire également "indépendamment de l'opinion de la Cour

internationale de Just ice" ou l'indépendamment de toute opinion".

La lettre de la Mission permanente des Etats-unis aux Nations Unies fait état

d'une autre décision

"Les Etats-Unis ne prendront pas d'autres mesures pour fermer la mission

d'observation avant qu'une décision soit prise par voie de règlement

judiciaire."

Cette voie de règlement judiciaire est ainsi décri te :

"Action à entreprendre immédiatement de la part du Département américain de la

just ice du tribunal fédéra 1 des Etats-Unis."

Ainsi, le (',ouvernement des Etats-Unis informe les Nations Unies, le secrétariat et

l'Assemblée générale qu'il ne prendra pas d'autres mesures et soumettra toute

mesure prise par la communauté internationale sur cette question à la loi nationale

des Etats-Unis. Mais le différend est d'ordre international et ne peut être réglé

que par l'instrument que le pays hôte, les Etats-Unis, a accepté, à savoir les

dispositions de la section 21 de l'Accord.

tes Etats-Unis ne peuvent ignorer ni méconnaître la méthode de règlement des

différends qu'il a acceptée à la signature de l'Accord. Il doit y avoir un minimum

de bonne foi et de respect pour ce type d'accord, sinon, comment un accorn

international quelconque pourra-t-il jamais être respecté, comment pourra-t-on

jamais avoir confiance dans un tel accord si les parties audit accord ne se

conforment pas à leurs obligations et ne sont pas de bonne foi? Un tel refus

d'honorer ses responsabilités et ses obligations détru ira la bonne foi et l'espoir

dans les relations internationales. J'ajouterai qu'il ne sied guère au pays hôte

le méconnaître Ses obligations.

Les Nations Unies ont été créées pour réaliser certains objectifs. L'un d'eux

'st le suivant

" ~réer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect

des obligations nées des traités et autres sources du droit internationa "
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La Charte des Nations Unies est une source du droit international et l'Accord de

Siège se fonde sur l'Article 105 de la Charte.

L'Assemblée générale est parvenue à la conclusion que la Mission d'observation

de l'OLP auprès des Nations Unies à New York est couverte par l'Accord. Le

4 mars 1988, un porte-parole des Nations unies, après vérification auprès du

Conseiller juridique des Nations Unies, a déclaré:

"L'aLP a des droits, au titre de l'Accord, énumérés dans les sections Il,

12 et 13, en qualité d'invité des Nations Unies. La section 11, en

particulier, lui donne droit d'entrer et de demeurer aux Etats-Unis et, par

conséquent, d'y maintenir des bureaux et des logements. Les Nations Unies

estiment que l'Article 105 de la Charte relatif aux privilèges et immunités,

s'applique à l'OLP et donne à celle-ci des privilèges et immunités

fonc t ionnel s. "

Il semble qu'on ait posé au Conseiller juridique des questions au sujet de certains

documents mystérieux datant de 1962 qui ont été utilisés au Congrès en tant

qu'instrument de désinformation à l'intention des membres du Congrès. On leur a

dit qu'en 1962 le secrétaire général ou le Conseiller juridique aurait informé le

Gouvernement des EtatS-Unis, dans un document s~ret, que les observateurs

n'avaient ni privilèges ni immunités. La réponse du Conseiller juridique a été

celle que je viens de vous donner. Le congrès a reçu cette désinformation pour

qu'il soit encouragé à passer la loi en question. Mais, bien entendu, ce n'est pas

là qu elqu e cho se dont nous ayons à d iscu ter à l'A s semb lée.

En signant le Foreign Relations Authorization Act, pour l'exercice 1988-1989,

le 22 décembre 1987, le président des Etats-Unis a déclaré:

"Au titre de notre système constitutionnel de séparation des pouvoirs, le

Président a des responsabilités spéciales dans le domaine des affaires

étrangères. Certaines dispositions du HR 1777, toutefois, pourraient être

interprétées cormne affectant l'exercice de ces responsabilités."

Le 23 décembre 1987, le Département d'Etat annonçait:

" ••• Les dispositions relatives à la Mission d'observation de l'OLP pourraient

empiéter sur l'autorité constitutionnelle du Président et, si elles étaient

appliquées, seraient contraires à nOS obligations juriniques internationales

au ti tre de l'Accord de siège des Nations Unies."

N'était-il pas approprié, en tant que manifestation de bonne foi et de bonnes

intentions de la part du Département d'Btat, de conseiller au Président des

EtatS-Unis de déclarer entre autre s choses : "Conformément à ma re sponsabi li té
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constitutionnelle, je signe cet Act sans préjudice des obligations juridiques

internationales au titre de l'Accord de Siège des Nations Unies et de la Charte des

Nations Unies"? si une telle suggestion avait été faite au Président des

Etats-Unis lorsqu'il a signé l'Act, je suis sOr qu'il y aurait réfléchi. Mais, en

dépit des propos lénifiants des représentants du Gouvernement des

Etats-Unis d'Amérique et des déclarations du Département d'Etat, les véritables

intentions s'affirment maintenant haut et clair. Le Gouvernement des Etats-Unis

empêche l'exécution des dispositions de l'Accord; il essaie de contrecarrer et de

saper le rôle de la Dour internationale de Justice. Les Etats-Unis sont résolus à

étouffer la voie du peuple palestinien et à nous nier, à nous, l'OLP, représentant

du peuple palestinien, le droit d'exprimer ses aspirations, de défendre ses droits,

de lui permettre d'obtenir et d'exercer ses droits inaliénables dans son propre

pays et de contribuer à un règlement juste et global du conflit arabo-israélien et

à la réalisation de la paix dans la région - quelles que soient, encore une fois,

les bonnes paroles que nous entendons au sujet de la paix au Moyen-Or.ient.

L'interdiction que va imposer le pays hôte, refusant à l'OLP sa mission

permanente d'observation auprès de l'Organisation des Nations Unies à New york,

créera nécessaireJœnt de graves difficultés pour l'Assemblée. En effet, conunent

l'Assemblée pourrait-elle traiter des questions concernant le peuple palestinien en

l'absence forcée de son représentant? Comment l'Assemblée pourrait-elle permettre

au représentant de l'agresseur, la puissance occupante, partie au conflit

arabe-israélien - Israël - de s'acquitter de ses fonctions aux Nations Unies alors

que l'OLP se voit empêcher par le pays hôte de s'acquitter de ses propres

fonctions? En toute justice et équité, l'Assemblée qénérale devrait aussi traiter

de cet aspect du problème, qui serait le résultat de la détermination des

Etats-unis de violer leurs obligations et la Charte.*

* M. Mahbubani (Singapour), Vice-Président, aSSume la présidence.
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Nous pensons que l'Assemblée générale devrait demander au secrétaire général,

le gard ien de l'Organisation, de prendre toutes les mesures, y compris des mesures

légales, si cela s'avérait nécessaire, afin de garantir que la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies à New York soit en mesure de s'acquitter, sans

entraves, de ses fonctions officielles et que les droits et dispositions respectés

depuis 1974 continuent de l'être. Espérons, en dépit de tout, que le pays hôte

nous informera d'ici au 21 mars que cette loi n'amène pas les Etats-Unis à

enfreindre et à violer les obligations qu'ils ont contractées en vertu de la Charte

des Nations Unies et de l'Accord de Siège.

M. ABULHASAN (Koweit) (interprétation de l'arabe) : C'est pour moi un

grand plaisir que de prendre la parole aujourd'hui à l'Assemblée générale au nom de

l'Organisation de la Conférence islamique, dont la cinquième session est présidée

par le Koweit.

Aujourd'hui, l'Assemblée générale reprend sa quarante-deuxième session pour la

deuxième fois en moins d'un mois. La raison de cette reprise, de l'avis unanime de

la communauté internationale, est une raison contraignante, une raison qui menace

la trame même du système international et des relations, normes et conventions

internationales qui le régissent. Je veux parler de la décision prise par les

Etats-unis, pays hôte, de fermer le bureau de la Mission permanente d'observation

de l'Organisation de libération de la Palesti.ne auprès de l'Organisation des

Nations Unies, en violation flagrante de l'Accord de Siège, ce qui menace

directement les fondements du droit international et les principes de la Charte des

Nations unies.

Il y a deux semaines, lors de la reprise de la session, l'Assemblée générale,

par sa résolution 42/229, a réaffirmé que la Mission permanente d'observation de

l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation des

Nations Unies à New York est couverte par les dispositions de l'Accord entre

l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au siège de

l'Organisation des Nations Unies. A ce moment-là, certains représentants du pays

hôte ont essayé de soutenir que les missions d'observation n'étaient pas couvertes

par les dispositions de l'Accord de siège. Ils sont même allés jusqu'à déclarer la

primauté de toute législation nationale sur tout autre législation même si celle-ci

est contraire aux obligations du pays hôte en vertu des accords internationaux.
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La communauté internationale a exprimé une opinion unanime à cet égard, et de

nombreuses personnes parmi le public et les milieux gouvernementaux américains ont

exprimé l'avis que les Etats-Unis, pays hôte, sont juridiquement tenus, en vertu de

l'Accord de 1947, de donner à la Mission permanente d'observation de l'Organisation

de libération de la palestine la possibilité d'établir et de maintenir des locaux

et des installations adéquates pour l'accomplissement de sa tâche et de permettre

au personnel de la Mission d'entrer aux Etats-Unis et d'y demeurer pour s'acquitter

de ses fonctions officielles. C'est là un droit qui est garanti à l'Organisation

de libération de la Palestine en vertu de l'Article 105 de la Charte.

Nous savons tous qu'il a été convenu, il y a plus de 40 ans, d'établir le

Siège de l'Organisation des Nations Unies sur la base de certaines garanties

incluses dans l'Accord de 1947. Ces garanties sont des garanties obligatoires qui

ont pour but, au premier chef, de mettre les Etats Membres de l'Organisation à

l'abri des caprices du pays hôte et de toutes violations qui pourraient saper

l'universalité des Nations Unies. Ce qui arrive aujourd'hui à la Mission

permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine, qui

représente un mouvement de libération nationale reconnu par 140 Etats en Europe, en

Asie, en Afrique et en Amérique latine, constitue un précédent très grave qui

menace chaque Etat Membre de notre Organisation internationale et chaque mission

d'observation et nous amène à nous poser des questions sur le sort du droit

international et l'avenir des relations et des organisations internationales. La

position américaine eu égard à ce cas telle que présentée aujourd'hui à la

communauté internationale ouvre la porte à la possihilité de singulariser tout Etat

ou toute organisation, de l'accuser des méfaits dont on a accusé l'Organisation de

libération de la Palestine et de fermer en conséquence ses bureaux. Cela étant,

comment peut-on prendre la peine d'élaborer et de conclure des accords

internationaux alors que les Etats-unis cherchent à imposer la notion de primauté

de la législation nationale sur les accords internationaux?

Comme le déclare Michael Reisman, professeur à l'Ecole de droit de Yale, dans

un article paru dans The New York Times du 16 mars 1988, il n'y a pas de précédent

en la matière. On n'a jamais vu que le pouvoir exécutif du pays hôte ait permis au

Congrès de violer un engagement, et cela à l'encontre du bon fonctionnement d'une

organisation internationale que les Etats-Unis ont accepté de recevoir sur leur

territoire. Le professeur Reisman a affirmé ce que nous avons toujours souligné

depuis des années, à savoir que si l'on ne garantit pas la primauté du nroit
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international dans un système politique international de plus en plus

interdépendant, toute loi internationale deviendra un exercice purement scolastique.

Si le Secrétaire général, à qui incombe la responsahilité de la protection de

la Charte et de la paix et la sécurité internationales, a décidé qu'il y a

violation de la part du GOuvernement du pays hôte, cette violation doit tous nOUS

inquiéter et nous devons remédier à la situation, car la communauté internationale

est investie d'une responsabilité collective contraignante à cet égard. NouS

savons que le Secrétaire général a toujours été un défenseur de la justice et, à ce

titre, il a adopté une position honorable tout à fait conforme à ses fonctions et à

Ses responsabilités. Cette position a été reflétée récemment dans le rapport qu'il

a établi l'année dernière et dans son dernier rapport, document A/42/91S/Add.3,

daté du 16 mars 1988. Nous ne pouvons qu'appuyer la position du Secrétaire général

et lui exprimer nos plus vifs remerciements.

Nous saisissons cette occasion pour l'appeler une fois de plus à prendre

toutes les mesures juridiques et politiques nécessaires pour que la Mission

permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine puisse

s'acquitter de ses fonctions officielles et pour que l'Accord de siège soit protégé.
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l t t U 's non seulement aient violéIl est profondément regrettable que es E a s- n1

l'Accord de Siège mais refusé aussi de soumettre ce différend qui les oppose à

l, t rnational impartial : la Courl'Organisation internationale à un autre organe n e

internationale de Justice. Les Etats-unis prétendent que l'arbitrage ne servirait

à rien, bien que ce soit là le mécanisme prévu dans l'Accord de siège et qu'en

conséquence, il constitue le cadre juridique approprié pour régler ce différend.

Cela serait conforme à la section 21 de l'Accor~ de siège concernant les différends

qui peuvent surgir dans l'interprétation ou l'application de l'Accord.

Il est d'autant plus regrettable que le pays hôte maintienne cette position à

l'égard de l'Accord de Siège - dans l'adoption duquel il a joué un rôle de

pionnier - que son refus de soumettre le cas à la COur internationale de Justice de

La Haye intervient l'année où nous commémorons le soixante-quinzième anniversaire

de cet auguste et impartial organe juridique.

Avant de terminer, je voudrais parler brièvement de la déclaration publiée par

mon gouvernement à la suite de la réunion du Conseil des ministres durant laquelle

cette question a été discutée. Le porte-parole du gouvernement a déclaré que la

décision des Etats-Unis est contraire aux obligations internationales juridiques d~

pays hôte et constitue une atteinte flagrante à la dignité de la nation arabe tout

entière. Le Conseil des ministres du Koweït a déploré cette décision et a exprimé

sa surpr ise de voir qu 'e lIe avait été pr ise à un moment où le vaste soulèvement du

peuple palestinien se poursuit dans les territoires occupés, où s'accroît tant la

solidarité internationale avec le peuple palestinien qui lutte pour ses droits

inaliénables nationaux et légitimes, sous la direction de l'Organisation de

libération de la Palestine, que l'appui international à l'égard de cette cause, et

où la communauté internationale condamne toujours plus énergiquement les pratiques

oppressives auxquelles recourent les forces sionistes d'occupation contre des

Palestiniens désarmés et innocents.

Le problème dont nous sommes saisis doit être placé dans un contexte

approprié. C'est Un problème qui se pose au premier chef entre les Etats-unis,

pays hôte, et les Nations Unies. Il relève donc de la responsabilité de toute la

communauté internationale. La communauté internationale doit par l'intermédiaire

de l'Assemblée générale et le secrétariat, en la personne du secrétaire général,

fa ire face à cette violation flagrante de l'Accord de sièg e. Nous espérons que

l'Assemblée générale prendra une ferme nécision qui permettra à l'OLP de continuer

de s'acquitter de ses fonctions, conformément aux dispositions de l'Accore'! de sièqe.
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Nous faisons pleinement confiance au secrétaire général, étant donné qu'il est

responsable au premier chef de la protection de la Charte et de l'Accord de Siège.

M. GARVALOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : Parlant en ma

qualité de président du Groupe des Etats d'Europe de l'Est pour ce mois, je

voudrais me joindre aux Etats Membres qui ont exprimé leur grave inquiétude face à

la décision prise par le Gouvernement américain de fermer la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) auprès de

l'Organisation des Nations Unies, qui a été transmise par le Représentant permanent

par intérim des Etats-Unis dans sa lettre datée du Il mars 1988 adressée au

secrétaire général.

Cette décision est contraire à la volonté de la communauté internationale,

telle qu'énoncée catégoriquement et explicitement dans les résolutions 42/210 B et

42/229 de l'Assemblée générale. Il y a deux semaines, au cours de la reprise de la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, les Etats Membres de

l'Organisation ont clairement exprimé leur position sur cette question.

Nous partageons et appuyons pleinement la conclusion contenue dans le rapport

du Secrétaire général dans lequel il souligne:

"la décision prise par le Gouvernement des Etats-unis, telle qu'elle était

exposée dans la lettre, constituait une violation manifeste de l'Accord de

Siège entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis. fi

(A/42/9lS/Add.2, par. 5)

Il ne fait aucun doute qu'il y a là un précédent dangereux, qui non seulement

constitue une violation flagrante du droit international et des obligations

internationales du pays hôte, mais qui sape l'autorité de l'organisation mondiale.

Comme chacun le sait, la question à l'examen découle de la mesure envisagée

par le Congrès américain, et qui a pris force de loi le 22 décembre 1987 lorsque le

président des Etats-unis a signé et promulgué le Foreign Relations Authorization

Act au titre nes exercices 1988 et 1989, titre X. Prévoyant l'adoption de cette

loi du Congrès américain, l'Assemblée générale a adopté la résolution 42/210 B,

dans laquelle elle réaffirme sa position, selon laquelle la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte par les dispositions de

l'Accord de Siège et devrait pouvoir établir et maintenir des locaux et des

installations de fonction adéquates. En conséquence, l'Assemblée générale a prié

le pays hôte de respecter les obligations que lui impose l'Accord relatif au siège
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et, à cet égard, de s'abstenir de prendre toute mesure qui empêcherait la Mission

permanente d'observation de l'organisation de libération de la Palestine de

s'acquitter de ses fonctions officielles aux Nations Unies.

L'aLP a été invitée en qualité d'observateur à part iciper aux travaux de

l'Assemblée générale en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée

générale. Cette résolution et les disposi tions pert inentes de l'Accord de Siège

des Nations Unies constituent la base j urid ique internationale pour l'établissement

et le maintien par l'OLP d'une mission permanente d'observation. De ce fait, les

Etats-Unis ont l'obligation de permettre au personnel de la mission d'observation

de l'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y séjourner pour s'acquitter de leurs

fonctions officielles au siège des Nations Unies. La loi en question et les

mesures prises par la suite sont donc contra ires aux dispositions de l'Accord de

siège.

Etant donné qu'il existe clairerrent un différend entre les Nat ions Unies el:

les Etats-Unis concernant l'application de l'Accord de siège, la procédure d'un

règlement du différend, énoncée à la section 21 de l'article VIII de l'Accord,

s'appliquent en tant que seul recours.

Hélas, come il est dit dans la lettre du 11 mars 1988 adre ssée au

Secrétaire général par le Représentant permanent par intér im des Etats-Unis auprès

des Nations Unies, les Etats-unis estiment que:

"soumettre cette affaire à l'arbitrage ne serait d'aucune utilité." (Ibid.,

annexe Il

Nous ne sommes pas d'accord.

Nous espérons que le principal organe juridique des Nations Unies, la Cour

internationale de Justice, prendra une décision sur cette question à une date aussi

rapprochée que possible.
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Il est évident que cette question n'est pas simplement une question d'ordre

juridique. C'est avant tout une question politique. Il ne fait aucun doute que

cette mesure rend difficile pour l'Organisation de libération de la Palestine (OLP)

de participer au processus de paix au Moyen-Orient. L'OLP jouit d'Un appui énorme,

pour ne pas dire unanime, auprès des Etats Membres des Nations Unies qui le

reconnaissent comme étant le seul représentant légitime du peuple palestinien.

L'expérience a montré sans équivoque que toute décision prise sans tenir compte de

la position de l' OLP est inévi tablement vouée à l'échec.

Il est universellement reconnu que le problème palestinien, toujours pas

résolu à ce jour, est au coeur de la situation explosive qui règne au Moyen-Orient

et que, sans un règlement de ce problème et sans le rétablissement des droits

nationaux inaliénables du peuple palestinien, il ne saurait y avoir de paix dans

cette partie du monde. Grâce aux efforts inlassables de la communauté

internationale, il existe à présent, plus que jamais auparavant, des perspectives

véritables et un consensus international extrêmement large concernant les moyens

d'inverser le cours dangereux des événements au MOyen-Orient et de réaliser un

règlement juste et global du conflit du Moyen-Orient.

L'écrasante majorité des Etats Membres est convaincue que le seul moyen

pratique de pouvoir arriver à un règlement global de la crise du Moyen-Orient

réside dans la convocation d'une conférence internationale organisée sous l'égide

des Nations Unies, avec la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les

parties intéressées, y compris l'OLP et tous les membres permanents du Conseil de

sécurité.

Nous pensons donc que la participation de la Mission d'observation permanente

de l'Organisation de libération de la Palestine aux travaux de l'Assemblée générale

est un élément indispensable du processus pouvant conduire à des solutions globales

et justes au problème dans le cadre des Nations Unies. C'est pour cette raison que

nous sommes conva incus que tout effort dest iné à restre indre ou à exclure la

participation de la Mission d'observation de l'OLP à ce processus ne peut manquer

d'avoir un effet négatif sur les perspectives d'un règlement politique du problème

du Moyen-Orient dans son ensemble.

Pour terminer, j'aimerais souligner que nous appuyons sans réserve les efforts

sincères et inlassables déployés par le secrétaire général des Nations Unies pour

parvenir à un règlement équitable de ce différend, conformément au droit

international et aux dispositions de l'Accord de siège de l'Organisation deR

Nations Unies.
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M. SALAH (Jordanie) (interprétation de l'arabe) : Je voudrais tout

d'abord exprimer à l'Ambassadeur Florin noS plus vifs remerciements et notre

reconnaissance pour avoir décidé rapidement de la reprise de la quarante-deuxième

session de l'Assemblée généra le. Nous espérons que, sous sa direction éclairée,

nous aboutirons cette fois encore aux résultats escomptés.

J'ai également le plaisir d'exprimer à s. E. le secrétaire général,

M. Javier pérez de Cuéllar tous nos remerciements et notre gratitude pour les

efforts inlassables qu'il déploie pour trouver une solution au différend dont nous

discutons à nouveau aujourd'hui. Je le remercie également de ses précieux rapports

contenus dans les documents A/42/915/Add.2, 3, et notamment pour sa position ferme

et claire vis-à-vis de ce différend.

L'Assemblée générale se réunit à nouveau en vue de poursuivre l'examen du

point intitulé "Rapport du Comité des relations avec le pays hôte". Nous aurions

préféré ne pas nouS voir dans l'obligation de le faire. Toutefois, à la lumière

des derniers événements concernant la Mission d'observation permanente de

l' Organisat ion de libération de la Palest ine (OLP), nous nous tro wons contra ints

de réaffirmer aujourd'hui notre position et d'exprimer à nouveau les craintes que

nous inspire cette question très importante.

L'Assemblée générale, par sa résolution 42/210 B du 17 décembre 1987, a

réaffirmé que la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération

de la palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies est couverte par les

dispositions de l'Accord de Siège et que, par conséquent, la Mission devait pouvoir

établir et maintenir des locaux et des installations de fonction adéquates pour

accomplir sa mission et que le personnel de la Mission devait pouvoir entrer aux

Etats-Unis et y demeurer pour s'acquitter de ses fonctions officielles. Le pays

hôte a en outre été prié de respecter les obligations que lui impose l'Accord de

siège conclu entre lui et l'Organisation des Nations Unies.

Etant donné que les contacts pr is par la su i te par le Secréta ire généra 1

auprès du pays hôte n'ont pas abouti aux résultats escomptés du fait que le pays

hôte n'a fourni aucune garantie concernant le maintien de la Mission, l'Assemblée

générale s'est vue dans l'obligation de reprendre sa quarante-deuxième session au

cours de la période allant du 29 février au 2 mars courant et a adopté à cette

occasion ses résolutions 42/229 A et B. Le représentant des Etats-Unis, à la suite

nu vote de ces résolutions par l'Assemblée générale, a déclaré que le Gouvernement

des Etats-Unis examinerait avec soin les opinions exprimées au cours de cette
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reprise de session et qu'il entendait toujours trouver une solution appropriée à ce

problème en s'inspirant à la fois de la Charte des Nations Unies, de l'Accord de

Siège et des lois américaines.

Nous avions nourri quelque espoir que le pays hôte pourrait, avant l'entrée en

vigueur de la loi en question, concilier sa législation interne avec ses

engagements internationaux et ce, conformément aux voeux de la communauté

internationale et à la position tout à fait claire du Secrétaire d'Etat du pays

hôte, position identique à celle de l'Organisation des Nations Unies. Mais il est

apparu que cet espoir n'était pas justifié.

Le Il mars 1988, le Représentant permanent par intérim des Etats-Unis

d'Amérique a transmis une lettre au secrétaire général l'informant que le Ministre

de la justice des Etats-unis d'Amérique avait décidé, en vertu de

l'Anti-Terrorism Act de 1987, de fermer le bureau de la Mission d'observation

permanente de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation

des Nations Unies à New York, et ce nonobstant les engagements contractés par les

Etats-Unis d'Amérique au titre de l'Accord de Siège, et que si l'Organisation de

libération de la Palestine ne se conformait pas à cette loi, le Ministre de la

justice des Etats-Unis prendrait les mesures juridiques nécessaires en vue de la

fermeture de ce bureau.

Le même jour, l'Observateur permanent de l'Organisation de libération de la

Palestine a reçu un message du Ministre de la justice des Etats-unis d'Amérique

indiquant que le maintip.n de la Mission de l'OLP auprès de l'Organisation des

Nations Unies deviendrait illégal à partir du 21 mars courant et que le Ministère

de la justice, en cas de non-application par l'OLP des dispositions de

l'Anti-Terrorism Act de 1987, intenterait une action auprès des tribunaux fédéraux

en vue d'assurer l'application de ladite loi.
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Cette position exprime on ne peut plus clairement l'intention déjà préméditée

du pays hôte d'aller de l'avant dans l'application de la loi en question, et ce,

même pendant la reprise de la session de l'Assemblée générale du 29 février au

2 mars 1988. Le Gouvernement du pays hôte nia en effet déployé aucun effort

véritable pour trouver une solution appropriée à ce problème sur la base de

l'accommodement des législations nationales de ce pays et les engagements

internationaux qu'il a contractés.

Ceci est dû apparemment au fait que ce pays hôte estime qu'une législation

locale a la primauté sur le droit international. Ceci a été précisé par le

Ministre adjoint de la justice des Etats Unis d'Amérique, M. Charles Cooper, dans

sa réponse aux journalistes vendredi soir dernier, le 3 mars 1988. En réponse, il

a dit gue la position de son ministère eu égard à cette loi est que l'Accord de

Siège fait désormais partie de la législation du pays hôte, qu'elle n'est pas

différente de toute autre législation locale du pays hôte. Il est donc permis

qu'une loi ultérieure prime et supprime un engagement international contracté à cet

effet. C'est là une situation dangereuse gue l'Assemblée générale doit bien

méditer et évaluer. Ceci signifie qu'il n'y a pas de garantie et qu'aucun membre,

aucun observateur de l'Organisation internationale n'est à l'abri. Nous savonS

tous que les organisations internationales sont basées sur des principes dont le

plus important est son indépendance vis-à-vis des pays hôtes. Nous savons tous que

les relations de ces organisations avec les pays hôtes sont régies par l'Accorn de

Siège, et que les relations du pays hôte avec tout membre ou tout observateur de

l'Organisation internationale n'ont rien à voir avec l'Accord de Siège.

L'article 12 de l'Accord de Siège entre l'ONU et les Etats-Unis d'Amérique reflète

cette question.

Ainsi, cette attitude constitue un danger contre toutes les organisations

internationales et menace les relations de ces organisations avec les pays hôtes.

Nous pouvons nous imaginer la situation à laquelle seraient acculées les relations

internationales si l'on permettait à une pareille attitude de devenir une pratique

établie.

Il est nécessaire de signaler à cet égard ce qu'a dit :'-1. Cooper au cours de la

conférence de presse en que stion, disant que le Congrès américain avai t approuvé la

loi en question, en faisant abstraction du droit international et de~ dipositions

des Accords de Siège. C'est là une attituàe qui ne peut servir le àroit
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international ou les relations internationales. Ceci constitue une menace aux

conventions internationales qui sont l'une des sources primordiales du droit

international. De même, l'attitude de refus du pays hôte eu égard à sa

participation au tribunal d'arbitrage conformétrent à la section 21 de l'Accord de

Siège ou devant la Cour internationale de justice prétendant que le recours à

l'arbitrage ne servirait à rien. Nous pensons que le mécanisme assuré par la

section 21 de l'Accord de Siège constitue un moyen approprié pour résoudre le

différend en question. Ceci sert l'objectif pour lequel "a été élaborée, voire

trouver une solution à tout différend concernant l'application ou l'interprétation

de l'Accord de Siège", Nous sommes convaincus que la Cour internationale de

Justice est compétente pour trancher ce différend et que sa décision, que noUS

voulons prochaine, servira le droit international de manière appropriée.

Nous estimons que les Etats-Unis d'Amérique en tant que pays fondateur de

cette organisat ion internationale et en leur qualité de membre perma nent du Conseil

de sécurité et avec tout le poids politique et moral dont ils disposent, doivent

assumer la responsabilité très importante qui leur incombent en vue de renforcer le

droit international. Les Etats-Unis d'Amérique auraient mieux fait de donner

l'exemple aux autres quant au respect des obligations internationales.

Le représentant des Etats-Unis avait dit à la suite de l'adoption par

l'Assemblée générale des résolutions 42/229 A et B en date du 2 mars courant, que

son pays estimait que la reprise de la quarante-deuxième session de l'Assemblée

générale était inutile et prématurée. En fait, la tenue de cette session en

reprise était Un fait très important, elle n'est pas du tout prématurée. C'est que

les mesures en vue de mettre en oeuvre la loi en question allaient bon train comme

cela était prévu par le pays hôte. Il n'y a pas de doute que cette loi entrer.ait

en vigueur le 21 mars courant, et ce en dépit de la position claire de l'Assemblée

générale et du Secrétaire général affirmant que cette loi constituait une violation

flagrante de l'Accord de Siège, ce qui a obligé l'Assemblée générale à reprendre sa

quarante-deuxième session aujourd'hui.

Etant donné que nous ne pouvons plus espérer que le pays hôte procèdera au

réexamen de cette loi, nous estimons nécessaire d'affirmer, ou plutôt réaffirmer,

certains faits. Le peuple palestinien est tout d'abord la partie principale dans

l'une des causes les plus importantes qui intéresse le monde actuellement. La
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cause palestinienne est aux mains des Nations Unies qui, depuis sa création, n'a

cessé dl en débattre et ce, en vue de lui trolNer un règlement pacifique. Le peuple

palestinien a choisi l'OLP comme son représentant, ainsi donc l'ONU qui représente

les peuples du monde se devait d'entendre les vues de l'OLP et c'est pour cela que

l'Assemblée générale, par sa résolution 3237 (XXIX) en date du 21 novembre 1974, a

invité cette organisation à participer à ses travaux en tant qu'observateur. Par

cette invitation l'Assemblée générale se basait sur les principes de la Charte

prévoyant notamment le principe du droit des peuples à l'autodétermination, de même

que le principe d'égalité entre les peuples. L'Assemblée, ce faisant, assurait

l'objectif de promouvoir la coopération amicale entre les peuples.
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Depuis lors, l'OLP nia cessé de participer aux travaux de l'Organisation des

Nations Unies. Cette participation a toujours été caractérisée par le plus grand

sérieux et un sens profond de la diplomatie, de sorte que l'Organisation de

libération de la Palestine s'est acquis le respect et l'appui de toutes les

missions accréditées auprès des Nations Unies.

Deuxièmement, cette mission est accréditée auprès des Nations Unies et non

auprès du pays hôte. La présence de l'OLP à New York découle de la présence des

Nations Unies dans cette ville. Aussi la législation nationale du pays hôte

constitue-t-elle une violation des droits mêmes des Nations Unies en tant

qu'organisation internationale indépendante, outre qu'elle enfreint les droits de

la Mission en cause.

Les Nat ions Unies doivent défendre leurs Oro its et nous cherchons actuellement

comment protéger les Nations Unies en tant qu'organisation internationale

indépendante et toutes les missions accréditées auprès de l'Organisation, y compris

la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine.

Aussi estimons-nous que l'Assemblée générale se doit de réaffirmer les

dispositions de ses résolutions 42/210 B et 42/229 A. Le Secrétaire général des

Nations Unies, quant à lui, doit prendre les mesures qui s'iJ11)osent pour assurer le

maintien de la représentation de la Mission d'observation de l'OLP et permettre

ainsi à cette dernière de s'acquitter de ses fonctions officielles.

Nous souhaitons que toutes les missions des pays Membres et que toutes les

missions d'observation aient la possibilité d'assister aux prochaines sessions de

l'Assemblée générale.

En raison de l'importance de cette question, l'Assemblée générale pourrait, à

sa prochaine session ordinaire, inscrire ce point à son ordre jour en vue d'assurer

le respect, par les pays hôtes, oes obligations contractées envers les Membres des

diverses organisations aux termes des accords de siège.

Nous estimons que le problème actuel est l'un des plus graves qu'ait connus

l'Organisation depuis sa création et llAssemblée générale doit prendre les mesures

qui s'imposent pour faire face à cette situation et ainsi garantir l'indépendance

des Nations Unies et des autres organisations internationales, renforcer le droit

international et assurer la stabilité des relations internationales actuelles et

futures.
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M. GHAREKHAN (Inde) (interprétation de l'anglais) : Lorsque l'Assemblée

générale a repris ses travaux il y a trois semaines, nous avions espéré que le

Gouvernement des Etats-Unis ne choisirait pas de prendre les mesures en vue de la

fermeture de la Mission d'observation de l'Organisation de libération de la

Palestine (OLP) auprès des Nations Unies. En effet, l'Assemblée avait décidé, à la

quasi-unanimité, qu'en le faisant les Etats-Unis contreviendraient à leurs

obligations juridiques internationales contractées en vertu de l'Accord de Siège.

L'Assemblée avait invité les Etats-Unis a recourir au mécanisme de règlement des

différends prévu à la section 21 de l'Accord de Siège. L'Assemblée avait également

renvoyé l'affaire devant la Cbur internationale de Justice, demandant un avis

consultatif sur le point de savoir si les Etats-Unis, en tant que part ie à l'Accord

conclu avec les Nations Unies, étaient dans l'obligation de recourir à l'arbitrage

prévu à la section 21 de cet Accord. Nous avions noté à cet égard la déclaration

du représentant des Etats-Unis selon laquelle son gouvernement examinerait avec

soin les vues exprimées au cours de la reprise de la session et qu'il avait hien

l'intention de trouver une solution appropriée au problème, conformément à la

Charte des Nations Unies, à l'Accord de Siège et à la législation des Etats-Unis.

Malheureusement, les choses ont pris un tour différent et grave.

Le 11 mars, en effet, le Secrétaire général a été informé par le représentant

permanent par intérim des Etats-Unis que l'Attorney General des Etats-Unis avait

établi qu'il était tenu par le Anti-TerrorismAct de 1987 de fermer le bureau de la

Mission d'observation de l'OLP auprès des Nations Unies à New York,

"quelles que soient les obligations qui incombent aux Etats-Unis en vertu de

l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis relatif au

Siège de l'Organisation des Nations Unies." (A/42/91S/Add.2, Annexe I)

La lettre de la Mission des Etats-Unis se poursuivait de cette façon

"Si l' OLP ne se conforme pas à la loi, le Ministre de la just ice intentera une

action en justice pour obtenir la fermeture de la Mission d'observation de

l'or.p le 21 mars 1988, date d'entrée en vigueur de la loL" (Ibid.)

Dans sa réponse, le Secréta ire général a expr imé la profonde précx::cupation que

nous ressentons tous devant la position ainsi adoptée par les Etats-Unis.

Il a déclaré catégoriquement :

" ••• je ne saurais accepter que les Etats-Unis puissent prendre une mesure,

comme il est dit dans la lettre; quelles que soient les obligations qui leur

incombent en vertu de l'Accord de Siège." (A/42/91S/Add.3, annexe I)
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Le Secrétaire général a prié instamment les Etats-Unis de :

"réfléchir à nouveau aux graves conséquences d'une pareille déclaration, étant

donné les responsabilités qui incombent aux Etats-Unis en tant que pays

hôte. Il (~.)

Ma délégation est tout à fait d'accord avec le Secrétaire général. Nous

réaffirmons notre position sur cet épisode très grave et infiniment regrettable.

Toute tentative de fermer la Mission d'observation de l'OLP représenterait une

violation flagrante, par les Etats-Unis, de leurs obligations en vertu de l'Accord

de Siège.

L'actuel différend porte sur l'application (l'un accord international conclu

solennellement entre le Gouvernement des Etats-Unis et les Nations Unies. Par

conséquent, il S'agit d'un différend entre les Etats-Unis et les Nations Unies.

Cette situation met en cause l'aptitude des Nations Unies à s'acquitter

ef ficacement de leurs fonctions ainsi que le système de dro it internat ional et de

relations internationales édifiés au prix de laborieux efforts. Ce différend, s'il

n'était pas réglé de manière satisfa isante, pourra it avoir des conséquences

incalculables qu'aucun d'entre nous ne recherche, pas même - peut-être - les

Etats-Unis.

Même à cette heure tard ive, nous voulons lancer un nouvel appel aux Etats-unis

afin qu'ils renoncent à cette politique déclarée susceptible de causer des dommages

irréparables pour les Nations Unies, outre qu'elle serait indigne d'un Menbre

fondateur de l'Organisation. une fois encore, nous invitons les Etats-unis à

recourir à la procédure de règlement des différend prévue dans l'Accord de Siège.

Ma délégation est profondément reconnaissante au secrétaire général de tout ce

qu'il a fait jusqu'à présent. Yl a été très ferme dans la défense des positions

des Nations Unies pour cette question cruciale et il peut, conune toujours, compter

sur l'appui de ma délégation, quelles que soient les mesures qu'il décidera de

pre ndre pour garant i r le bon fonctionnement de l'Accord de Siège.
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M. AL-SHAKAR (Bahreïn) (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée généra le

Se réunit à nouveau dans le cadre de sa quarante-deuxième session pour examiner. les

mesures qu'elle doit prendre en raison de l'entrée en vigueur de la loi pronulguée

par les Etats-Unis, pays hôte, qui prévoit la fermeture de la Mission permanente

d'observation de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de

l'Organisation des Nations Unies. Dix-sept jours après la décision quasi unanime

prise par l'Assemblée générale - la seule note discordante dont elle a fait l'objet

ayant été émise par Israël, qui a voté contre - le pays hôte s'obstine à nager

contre le courant international que symbolise la position adoptée par la vaste

majorité des Membres de l'Organisation des Nations Unies aux termes des résolutions

42/229 A et B de l'Assemblée générale en date du 2 mars 1988.

Dans l? résolution 42/229 A, l'Assemblée générale demande aux Etats-Unis

d'Amérique, pays hôte, de respecter les obligations qu'il a contractées au titre de

l'Accord et de donner l'assurance qu'il ne sera pris aucune mesure qui porte

at teinte aux ar rangements actuellement en vigueur en ce qui concerne les fonctions

officielles de la Mission permanente d'observation de l'Organisation de libération

de la Palest ine auprès de l' Orga nisat ion des Nations Unies à New Yor k. L'Assemblée:

générale prie à nouveau le secrétaire général de poursuivre ses efforts en

application des dispositions de l'Accord, en particulier de la section 21, en ce

qui concerne le différend qui s'est fait jour entre le pays hôte et l'Organisation

des Nations Unies. L'Assemblée a agi de la sorte car elle estime qu'il importe de

régler le différend qui l'oppose au pays hôte et de le faire d'une façon

diplomatique, amicale et sereine.

Le 2 mars 1988, de nombreuses délégations étaient pleines d'espoir après avoir

écouté avec un vif intérêt la déclaration que l'Ambassadeur Okun, représentant des

Etats-Unis d'Amérique, a faite après le vote sur les deux résolutions. Dans cette

déclaration, il a souligné que le Gouvernement des Etats-unis examinerait avec soin

les opinions exprimées au cours de cette reprise de session et qu'il p-ntendait

toujours trouver une solution appropriée à ce problème en s'inspirant à la fois de

la Charte des Nations Unies, de l'Accord de Siège et des lois américaines.

Les pays qui ont voté pour les résolutions espéraient alors que le pays hôte

respecterait le désir unanime qe la communauté internationale et accepterait de

régler le différend conformément aux dispositions de l'Accord de Siège et à l'avis

consultatif rendu par la Cour internationale de Justice. Une telle attitude aurait

permis de rehausser la dignité de l'Organisation des Nations Unies et celle du pay9



GA/lB A/ 42/PV.105
- 72/75 -

M. A,l-Shakar (Bahrein)

hôte et d'entretenir l'espoir de la communauté internationale quant à un règlement

satisfa isant du différend.

Et quelle a été la réaction du pays hôte et quelle solution a-t-il finalement

choisie? La réponse à ces questions se trouve dans le rapport du secrétaire

général, A/42/9l5/Add.2. Au lieu de respecter le voeu unanime de la coltl'llunauté

internationale, au lieu de s'en tenir aux règles du droit international pour régler

1e différend qui l'oppose à l'Organisation des Nations Unies, le pays hôte a choisi

d • accorder la priorité à sa léqislation nationale au détriment de ses obligations

internat ionales, en violat ion des normes de dro it international reconnues et en

vertu desquelles le pays h&te est tenu de donner la pr imauté aux accords

internationaux auxquels il est part ie. Le pays hôte ne peut pas, unilatéralement,

s • arroger le droit de donner la prééminence à sa législation nationale au détriment

de ses obligations internationales. La loi appelée Anti-Terrorism Act de 1987 ne

peut supplanter les obligations que les Etats-Unis ont contractées au titre de

1'Accord de Siège.

En vertu du droit international, les dispositions de la législation nationale

ne peuvent pas avoir la priorité sur les dispositions d'accords internationaux

conclus entre l'Organisation des Nations Unies et le pays hôte. Le comportement du

~ys h5te, qui a choisi de passer outre aux obligations qulil a contractées au

titre fle l'Accord de Siège, est un coup violent porté à l'Organisation des

Nations unies, une insulte à ce qu'elle représente, et un acte qui contrecarre les

ef forts sincères fa its par les Etats MeRbres en vue de régler le différend et de

préserver l'indépendance, la dignité et l' intégri té de l'Organisation.

La solution choisie par le pays hôte n'est conforme ni à la lettre ni à

1'esprit de la Charte des Nations Unies, de l'Accord de Siège et des résolutions

42/210 B et 42/229 A et B de l'Assemblée générale, qui demandent que la procédure

de règlement des différends énoncée dans la section 21 de l'Accord de Siège soit

appliquée.

Nombreux sont les différends entre le pays hôte et l'Organisation des

Nations Unies qui ont été, d'Une façon ou d'une autre, réglés conformément aux

di.spositions de l'Accord de Siège. Le Secrétaire général ou le Comité des

relations avec le pays h5te ont grandement contribué, en exerçant leurs bons

of fices, à la solution de nombreux différends. Pourtant, aucune solution conforme

aux principes de la Charte et aux dispositions de l'Accord de Siège nIa encore été

trouvée au différend qui nous occupe.
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.. des résolution s 229 A et 229 B de l'Assemblée
Le non-respect par le pays hote

.' 'f" de recourir à l'arbitrage conforméJœnt à lagénérale traduit le refus l.nJustl le

section 21 de l'Accord de siège ou de parvenir à un règlement juridique

international, sous prétexte que cet arbitrage ne serait d'aucune utilité.

L'arbitrage et le règlement juridique international par l'intermédiaire de la Cour

internationale de Just ice sont les procédures idéales pour régler des dif férends

juridiques. Pourquoi le pays hôte n'y recourt-il pas conformément aux obligations

qu'il a contractées en vertu de l'Accord de siège? Cet accord ne laisse pas au

pays hôte le choix quant aux moyens de régler les différends qui peuvent surgir

entre lui et l'ONU. La section 21 de l'Accord définit claireJœnt les modalités de

consultation et de négociation et prévoit en cas d'échec le recours à l' arbi trage.

En vertu de cette disposition, ce n'est pas au pays oote ne choisir le moyen qu 1il

juge appropri é pour régler le différend avec les Nations Unies.

Ce n'est pas sans raison que l'Accord préconise l'arbitrage pour régler tout

différend entre les Nations Unies et le pays hôte. Ces moyens juridiques ont été

en effet adoptés pour sauvegarder et maintenir l'indépendance et l'intégrité des

Nations Unies. Nous doutons de la sagesse de s'écarter de cette coutume, de ces

moyens convenus de régler les différends entre le pays hôte et les Nations Unies.

L'arbitrage est précisé dans l'Accord de siège. Le moyen de régler le différend

choisi par le pays hôte non seulement contredit les dispositions de l'Accord, mais

s'écarte considérablement des buts de la Charte. Il revient, de la part du pays

hôte, à saper l'indépendance et l'intégrité des Nations Unies. Rn outre, il viole

l'essence même de l'Accord de siège et frustre les efforts conununs faits par les

pays merrt>res et le Secrétaire général pour régler le dif férend à l'ami ahle.

En vertu de la Charte, la COur internationale de Justice a été créée en tant

que principal instrument des Nations Unies et du monde entier. Son statut fait

partie intégrante de la Charte, et il est clair qu'à l'origine la COur a été créée

aux fins de contr ibuer effec tivement à sauvegard er l'indépendance et l' i ntégri té

des Nations Unies. En conséquence, en vertu de la Charte la COur est chargée

d'interpréter la Charte ainsi que les convent ions et accords inter nat ionau)( et de

contribuer ainsi grandement au règlement des dif férenrls j urid igue s, notamment ceux

qui ont trait à l'interprétation de la Charte et des accords internationaux, y

compris l'Accord de Siège.

Le f 't l ..al que e pays hote n'ait pas accepté l'arbitrage qu'offre l'Accord de

Siège en tant que moyen le plus approprié de régler le différenèl signifie qu'il ne
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se conformera pas à l'avis consultatif que pourrait donner la COur internationale

conformément à la demande qui figure dans la résolution 42/229 B. Cette position

négative de la part du pays hôte, qui ne sert aucune fin utile ou amicale, est

inacceptable.

Il est surprenant que les Etats-Unis se refusent à donner à la Cour

internationale de Justice la possibilité d'apporter son concours ~ans la recherche

d' une solution au différend, alors qu' i ls sont le pays de la dé100cra tie, un pays où

pr ime le droit et sur le sol duquel la Charte et le statut de la COur

internationale de Justice ont été signés. Il est suprenant que le pays hôte

choisisse de rejeter la juridiction de la Gour internationale de Justice dans un

différend auquel il est part ie.

Nul ne peut douter de la valeur juridique d'un avis consultatif de la Cour

internationale de Justice en ce qui concerne le règlement du différend, d'autant

pl us que la seule ra ison qui inc ite à recour ir à la Cour est de parvenir à un

accord amiable du différend. Le désir de recourir à la COur n'a d'autre but que de

montrer la nature du différend et de faciliter la recherche d'une solution

appropriée.

Ma délégation se félicite des efforts déployés par le Secrétaire général et le

Conseiller juridique de l'ONU, M. Carl August Fleischhauer, et appuie fermement la

~sition prise par le Secrétaire général dans son rapport A/42/9l5/Add.2. Nous

appuyons tout particulièrement la position qu'il a clairement exprimée dans fa

1 ettre qu' il a adre ssée au Représentant perma nent par intér i m des Etats-Unis

(A/42/9lS/Add.3). C'est une interprétation fidèle des résolutions 42/210 B et

42/229 A et 42/229 B. Nous nouS joignons aux protestations du Secrétaire qénéral.

Comme lui, nOls pensons qu'on ne peut être d'accord sur le contenu de la lettre du

Représentant permanent par intér im des Etats-Unis d' Amér ique. Le dif férend entre

1es Nations Unies et le pays hôte pourrait avoir des répercussions négatives et

corrq:>romettre les relations entre le pays h8te et les Nations Unies. s'il se

poursuit, il pourrait conduire à entraver les travaux des Nations Unies, voire les

paralyser. Le premier but des Nat ions Unies consacré dans le préambule de la

Charte vise

"à préserver les générations futures (lu fléau oe la guerre".

Aujourd 'hu i, l'Assemblée générale fait face à un grave problème préserver les

'Nations unies, assurer leur maintien et faire en sorte qu'elles puissent

s f acquitter de leurs fonctions d'une manière indépendante, intégrale et objective.
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deNations Unies et le

l'Accord de siège.

Nous ne pouvons accepter l'idée selon laquelle l'OLP devrait en appeler aux

tribunaux des Etats-unis, comme le laisse entendre la solution proposée par le paya

selon lequel t oute ingérence dans les affaires desPartant du principe

Nations Unies de la part d'un pays Menbre ou non membre quel qu'il soit est

interdite, il apparaît à l'évidence que le différend entre l'Organisation des

pays hôte devrait être réglé conformément aux dispositions

hôte. L'OLP n'est pas venue ici sur invitation du gouvernement nu pays hôte.

L'OLP est ici en vertu de la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée générale du

22 novenbre 1974. Cette résolution a conféré à l'OLP le statut d'observateur

permanent auprès de l'Organisation des Nations Unies et lui a octroyé le rtroit

d'établir un bureau. C'est en cette qualité que les menbres l'le l'OLP ont été

invités à venir aux Nations Unies. Par conséquent, la Mission et ses membres sont

couverts par les sections 11, 12 et 13 de l'Accord de Siège, qui prévoient que les

membres de la Mission d'observation permanente de l'OLP doivent pouvoir entrer aux

Etats-unis et y demeurer pour s'acquitter de leurs fonctions officielles au siège

de l'Organisation des Nations Unies. Le prétendu Anti-Terrorism 1lct que les

Etats-Unis persistent à vouloir appliquer à la Mission d'observation permanente de

l'OLP n'accuse nullement la Mission Ou l'un de Ses membres d'avoir violé un

quelconque règlement du pays hôte, ce qui pourrait l'obliger à comparaître devant

les tribunaux. C'est pourquoi nous pensons qu'il importe que les pays membres s'en

tiennent strictement à leur position unanime à l'égard de cette question, étant

donné qu'il s'agit ici d'un différend entre l'Organisation des Nations Unies et le

pays hôte. Cette position devrait constituer la pierre angulaire de toute solution

à laquelle on pourrait parvenir par le hiais de l'Organisation des Nations unies

- que le Secrétaire général représente -, en tant qu'organe de négoci.ation, et ce

en prenant toutes les mesures juridiques susceptibles de régler le différend.

Nous vou~rions lancer une mise en garde contre le danger que représente

l'absence de solution à ce d if férend étant donné que cela ne peut que condu ire à

une détérioration de la situation et à l'aggravation du problème. En se

perpétuant, la présente situation risque de déborder du cadre du différend originel

et de prendre des proportions qui pourraient bien mettre en péril l'existence et la

légitimité de notre organisation. n est par conséquent indispensable de parvenir

à une solution satisfa isante.



Dans son rapport à l'Assemblée générale, le secrétaire général a mis l'accent

sur la nécessité d'appliquer les dispositions de l'Accord de siège, notamment la

section 21, de façon à régler tout différend relatif à l'interprétation ou à

l'application de cet accord. L'instrument prévu dans l'Accord de Siège et qui

aurait permis d'arriver à une solution amiable n'a malheureusement pas été

utilisé. De notre point de vue, l'Accord de Siège reconnaît l'importance du

rêglement des différends et fait obligation aux deux parties à tout différend,

lorsqu'ils ne peuvent parvenir à un accord aux termes de la section 21, à recourir

à la COur internationale de Justice. La question que je me pose ici est de savoir

dans quelle mesure le pays hôte a correctement suivi cette procédure depuis le

début du différend, qui est source de préoccupation pour la majorité des Etats

Membres de notre organisation.

Le gouvernement de mon pays, le Bahreïn, a dénoncé la décision et la loi

adoptées par les Etats-Unis. Il s'est élevé contre la voie empruntée par le

Gouvernement américain pour régler le différend. A sa vingt-sixième session tenue

à Riyad du 5 au 16 mars 1988, le Conseil ministériel du Conseil de coopération des

Etats du Golfe, dont le Bahrein est membre, a étudié soigneusement la décision et

la loi américaines de fermeture du bureau de la Mission de l'OLP à New york. Les

ministres des affaires étrangères des six pays membres du Conseil du Golfe, dans

une déclaration en date du 16 mars 1988, ont dénoncé la décision américaine. Le

Conseil a également exprimé son appui aux mesures prises par les Nations Unies à

cet égard. Il a en outre demandé aux Etats-Unis de reconsidérer leur décision,

laquelle est contraire à l'Accord de Siège qu'ils ont contracté avec l'ONU. Nous

estimons par conséquent qu'il conviendrait que le Secrétaire général - qui

représente l'Organisation des Nations Unies et qui est le dépositaire et le garant

de l'Accord de Siège - Use de ses bons offices auprès du pays hôte pour régler le

différend actuel, qui constitue un cas unique et sans précédent. Cela est

important si l'on veut écarter notre organisation de tout danger, promouvoir ses

principes et lui éviter la paralysie et finalement l'effondrement. Le fait de

permettre au pays hôte de dicter les moyens de règlement des différends concernant

la représentation des Etats Membres et des pays et organisations ayant un statut

d'observateur auprès de l'Organisation des Nations Unies ferait obstacle au progrès

de l'Organisation des Nations Unies et saperait son indépendance. Le pays hôte

n'est pas autorisé à choisir les voies et moyens de règlement des différends.
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En acceptant la solution préconisée par les Etats-unis et leur position, l'on

donnera it au pays hete un dro it de veto, qu i lui perme ttra it de contrôler

l'Organisation des Nations unies au cas où un nouveau différend venait à surgir.

Sur le plan de la diplomatie, cela est inacceptable pour les organisations

internationales.

Ma délégation estime qulil est de l'intér~t général et de la compétence de

l'Organisation des Nations unies, en la personne du Secrétaire général, de protéger

les représentants et les observateurs appelés à s'acquitter de leurs fonctions dans

le cadre des Nations unies. Les membres de la Mission de l'OLP s'emploient depuis

plus <'le 15 ans à prollDuvoir les principes et les objectifs des Nations Unies de

même que leurs activités et leur rôle dans la recherche d'un règlement juste et

durable de la question palestinienne, dont les Nations Unies sont saisies depuis

plus de quatre décennies. Toute personne honnête ne peut douter du rôle important

joué par l'OLP dans les délibérations qui se déroulent dans le cadre de

l'Organisation intern~t~onale pour parvenir à un règlement global, juste et durable

de la question de Pales~ine et ~e la situation au Moyen-Orient.

r:



Partant, il nous semble absolument indispensable de régler cette affaire

exceptionnelle sans porter préjudice aux compétences de la Cour internationale de

Justice ni aux privilèges et immunités des Nations unies en vertu de l'Accord de

Siège. C'est une affaire qui ne souffre aucun retard et les Nations Unies,

représentées par le Secrétaire général, devraient être le seul organe autorisé à

négocier, à prendre toutes les mesures juridiques et à se saisir de tous les

recours possibles afin de parvenir à un règlement de ce différenà avec le pays hôte.
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ca PI

Le soulèvement du peuple palest inien dans les ter r i toire s
,

depu isoccupes

qua tre mois traduit le rejet par le peuple palestinien de l'occupation, ainsi que

sa foi dans son dro it à exercer ses dro its lég i tirne s et inaliénables. En dépit des

efforts entrepri s par l'entité sioniste d' imposer un black-out de l'information

pour qu'elle puisse donner libre cours à sa terreur et ses crirres, et ce, en vue

j'écraser ce soulèvement, en dépit de la brutalité de l'occupant, la résistance

Jalestinienne gagne en puissance jour après jour.

Le monde comprend cette vérité aujourd'hui et est témoin des pratiques suivies

Jar les autorités d'occupation contre le peuple palestinien qui se dresse contre

l'occupant avec çx:>ur seules armes ses mains nues et des pier res alors que les

:orces d'occupation sionistes se livrent au meurtre collectif, n'épargnant ni

nfants, ni femme s, ni vieillards. Ce soulèvement popula ire a montré au monde

~nt ier une vérité essentielle, la justesse de la cause du peuple palestinien.

sraël ne peut plus continuer de taxer le combat de l'homme palestinien de

er ror isme.

Les événements dans les territoires palestiniens occupés ont confirmé la

ature raciste d'Israël, le caractère terroriste des politiques qu'il impose au

euple palestinien sans défense. Le visage raciste et terroriste n'Israël se

évèle et cette fiction qu'il est une oasis de civilisation et de démocratie s'est

issipée. Le soulèvement héroïque a confirmé qu'il est nécessaire que l'OLP soit

résente dans l'enceinte des Nations Unies en tant que seul représentant légitime

e ce peuple et vu le rôle important qu'il joue dans la recherche et l'instauration

'un règlement global et durable de la question du Moyen-Orient.
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En effet, la paix ne peut être basée que sur la justice, une justice qui

accorde au peuple palestinien l'exercice complet de ses droits légitimes et

inaliénables. La leçon historique de ce soulèvement confirme un fait connu, un

fait historique, à savoir que les pays ne sauraient être usurpés indéfiniment et

que les populations ne se soumettront pas indéfiniment à l'occupation quels que

soient les sacrifices, les forces de l'oppression finiront par être défaites.

La séance est levée à 13 h 25.




